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MOT DU MAIRE  

 

 

 

Chers Concitoyens,  

 

La sécurité , lõinformation pr®ventive des habitants de la Commune est 

lõune des pr®occupations majeures de lõ®quipe municipale et moi- même.  

 

Communiquer sur les risques majeurs en direction de la population nõest 

pas toujours aisé.  

 

Le Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S) est un document fondamental 

qui apporte une méthodologie, des outils, une stratégie communale 

globale  face aux risques majeurs menaçant la commune.  

 

Il d®finit sous lõautorit® du Maire, lõorganisation pr®vue, par la 

Commune pour assurer lõalerte, lõinformation, la protection , le soutien de 

la population  pour répondre à toute situation de crise.  

 

La sauvegarde cõest la protection des populations soumises ¨ un risque. Le 

P.C.S permet dõanticiper le risque de faire de la pr®vention mais aussi, il 

faut retenir que le P.C.S permet dõassurer la culture du risque sur un 

territoire.  

 

Le risque naturel ne sõarr°te pas ¨ la fronti¯re communale. Il faut 

travailler en lien avec ses voisins.  

 

En cas de nécessité le plan est  déclenché par le Maire, directeur des 

opérations de secours.  

 

La sécurité nous concerne TOUS , habitants, entreprises, chacun, en cas de 

crise, doit savoir exactement les risques encourus et lõattitude ¨ adopter. 

 

Nous vous invitons à le lire, le relire et à le conserver pour vous y reporter 

afin de connaître les bons comportements et les réflexes utiles qui sauvent.  

 

Je vous souhaite une bonne lecture et un bon usage.  

 

 

       

      Mar i e- Yveline PONCHATEAU THEOBALD  

       Maire de la Ville de Baillif.  
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PRÉFACE 
Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

Si l'actualité récente de la sécurité civile en France a principalement 

été marquée par des évènements très localisés liés à des épisodes 

orageux, des accidents de transport ou des incendies dramatiques, 

nous avons tous en mémoire des phénomènes de grande ampleur tels 

que : 

- Lȴexplosion de l'usine A.Z.F à Toulouse et les inondations de la 

Somme en 2001, 

- La pollution du Prestige (marée noire) et les inondations du 

Gard en 2002, 

- La canicule, les feux de forêt et les inondations des Bouches-

du-Rhône en 2003 

- Sans oublier les différents OURAGANS-TEMPETES, survenus en 

Guadeloupe. 

 

*  Lȴouragan qui a frappé la Guadeloupe est celui de Pointe- à- Pitre en  

1776 avec au moins 6000 morts . 

 

OURAGANS ET TEMPÊTES AYANT FRAPPE LA GUADELOUPE AU XXe 

SIECLE ; 

*  12 septembre 1928  : ouragan de classe 4 (plus de 1200 morts)  

*  11 août 1956  : ouragan BETSY (6 morts)  

*  26 octobre 1963  : tempête tropicale Helena (5 morts)  

*  22 août 1964: ouragan CLEO, classe 3 (14 morts)  

*  27 septembre 1966  : ouragan INEZ, classe 3 (25 morts)  

*  16 septembre 1989  : ouragan HUGO, classe 4 (11 morts)   

*  Septembre 1995  : Ouragans Louis et Marilyn  

*  Octobre 2008  : ouragan Homard   

*  18 septembre 2017  : Ouragan Maria  

*  17 septembre  : Tempête Fiona (1 mort)  

Aujourdȴhui la véritable question qui nous est donc posée n'est pas 

de savoir quelle sera la nature du prochain événement (accident ou 

catastrophe d'origine naturelle, technologique ou sanitaire), ni où il 

sera localisé mais plutôt de savoir si nous serons collectivement 

suffisamment prêts pour l'affronter quand il aura lieu. 
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Quel que soit l'évènement, les citoyens attendent de l'Etat et des 

collectivités territoriales qu'ils soient capables de les protéger et 

d'apporter dans l'urgence des réponses à ces situations imprévues ou 

inopinées. 

 

Du fait de leur proximité et de leur responsabilité, c'est tout 

naturellement vers le maire que les citoyens se tournent en pareilles 

circonstances. 

 

- Le Maire doit chercher à réduire la vulnérabilité de sa commune 

au regard des risques majeurs prévisibles sans accroître celle 

des autres. 

 

- Préparer sa commune à faire face à un événement majeur ; 

 

- Informer sa population pour qu'elle connaisse les risques et les 

bons comportements ; 

 

- La loi de modernisation de la sécurité civile d'août 2004 a donc 

créé les outils nécessaires au Maire dans son rôle de partenaire 

majeur de la gestion d'un événement de sécurité civile avec 

l'institution de Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S) et de la 

Réserve Communale de Sécurité Civile (R.C.S.C). Mais l'action 

des maires et des communes n'est pas isolée pour autant. Leurs 

dispositifs s'inscrivent dans le cadre rénové de la planification 

O.R.S.E.C. (Organisation de la Réponse de Sécurité Civile). 

 

- Imposé aux communes soumises à des risques majeurs, le P.C.S 

a pour but d'organiser l'intervention de la commune pour 

appuyer l'action des services de secours et pour assurer 

l'information, l'alerte, l'assistance et le soutien de la 

population. 

Cela consiste pour la collectivité à préparer la mobilisation de 

ses moyens humains (permanence ou astreinte) et techniques, 

à organiser la direction et la coordination de ses actions, à 

hiérarchiser et répartir judicieusement les tâches en fonction 

de ses ressources disponibles. Ces éléments constituent le socle 

commun à tout dispositif de gestion d'un événement de 

sécurité civile qu'il soit majeur ou non. Le P.C.S apparaît plus 

que jamais comme l'instrument de gestion de toutes les 

situations impactant la protection générale des populations. 

 

Parmi ces outils, le P.C.S a vocation à organiser la mobilisation 

de réponse de proximité traduisant lȴengagement de TOUS et une 

culture partagée de la sécurité 
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PRÉSENTATION SUCCINTE  

DE LA COMMUNE 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

 

Carte dȴidentité : 

 

Commune : BAILLIF    Canton  : Vieux - Habitants / Baillif  

Superficie  : 2460 ha       Code Postal  : 97123  

Nombre dȴhabitants : 5499  en 201 8 

Distance de Basse - Terre  : 4,8 km  

Distance de Pointe - à- Pitre  : 68,8 km  

Distance de lȴAéroport international : 77,8 km  

Distance du port de Basse - Terre  : 4,8 km  
 

 
 

 

 

 

 

CADET  



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif,  novembre 2024. 

7 
 

 

INFORMATIONS GENERALES 

SUR LA COMMUNE  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

PRÉSENTATION DE LA COMMUNE  

La commune de Baillif est située au Sud-ouest de la Basse-Terre, d'une 

superficie de 2459 ha, elle est séparée au nord avec la commune de Vieux-

Habitants par la Rivière Le Plessis, à l'Est avec la commune de Saint-Claude 

par la rivière de Saint-Louis et de la ville de Basse-Terre par la Rivière des 
Pères. Bordée à l'ouest par la mer des Antilles, elle s'étire sur le versant 

Caraïbe de la Basse-Terre jusqu'aux sommets des pitons du Morne Bon 
Temps (1221m) et le grand Sans Toucher (1254m). 
 

La commune comprend plusieurs composantes urbaines, avec le Bourg 

comme pôle principal et Saint-Robert, 1er pôle secondaire qui concentre 

l'essentiel de la population. 

Les cités Chaulet, Lignières et Batterie, les sections de Cadet et Saint-Louis 

suivent ensuite au vu des populations qui les habitent.  

 

Les Réseaux 

 

Réseaux Routiers : 

Outre son réseau des voies communales et chemins ruraux, la Commune 

de Baillif est traversée par 1 route nationale (RN2) ralliant Basse-Terre et 

le Commune de Vieux-Habitants et 2 routes départementales (RD30, RD13) 

très fréquentées, reliant les communes de Saint-Claude et de Vieux-

Habitants. 

 

La Commune est traversée également par la RN2 ralliant Basse-Terre et la 

Commune de Vieux-Habitants. 

 

Réseau dȴirrigation : 

La Compétence eau est transférée au Syndicat Mixte de la Gestion de lȴEau 

et de lȴAssainissement de la Guadeloupe SMGEAG). 

 

La Commune est alimentée en eau par la Rivière du Plessis et la Rivière de 

Saint-Louis.  

La distribution de lȴeau est assurée principalement à partir des usines de 

production de Mont-Val, Saint-Louis et des réservoirs placés au cĻur des 

sections de Clairefontaine, Bovis, Pèlerin, Bellevue (route de Saint-Louis). 

Le SMGEAG se charge également du traitement des eaux usées dans le 

Bourg et certaines cités. 

Lȴassociation dȴirrigation de Saint-Louis assure les besoins en eau agricole. 
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Au 1er janvier 2020, la commune compte 5 809 habitants.  

Elle est principalement une commune rurale et agricole. 

Toutefois elle a développé la première zone d'activité Industrielle, 

Commerciale et Artisanale de l'agglomération du sud Basse-Terre (Zone des 

Pères Blancs) répartie sur une quinzaine d'hectares. 

On dénombre sur le territoire de la Ville de Baillif 75 entreprises en 2024, 

dont 45,8% dans le domaine du commerce du transport et des services et 

27,5% dans l'agriculture et la pêche (INSEE). 

 

Baillif : De nombreux sites témoignent d'une histoire riche 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L'histoire de Baillif s'étend sur près de 2000 ans. 
Les premiers habitants s'étaient installés aux 

abords des rivières. Le Site des roches gravées 

dans le lit de la Rivière du Plessis sur les hauteurs 

de Saint-Robert et celui de l'embouchure de la 

Rivière de Baillif témoignent d'une occupation 

amérindienne de 0 à 400 ans après J-C. 

 

Des siècles plus tard, les premiers colons élirent 

eux aussi domicile à Baillif. Il s'agissait des pères 

dominicains, auxquels le gouverneur Charles de 

l'Olive avait concédé en 1637 une portion de terre 

qui s'étendait de la rivière des Pères à celle du 

Baillif. 

L'histoire de la Commune est fortement marquée 

par la rivalité opposant dans le partage de la 

colonie Charles HOUËL et son beau-frère 

Boisseret, puis à ses deux neveux dȴHerblay et 

Théméricourt. 

Boisseret et ses héritiers choisirent Baillif 

comme demeure principale et réalisèrent en 1650 

une importante forteresse sur la montagne de la 

Madeleine.  

 

 

Les montagnes de Saint - Robert et 

Saint - Louis ont été la première zone 

sucrière de la Guadeloupe durant la 

deuxième moitié du XVIIe siècle.  

De nombreuses sucreries s'y sont 

installées.  

Les pierres se dressent encore et 

forment la mémoire d'un riche passé 

industriel.  

Les attaques anglaises en 1703 ont 

dévasté la ville, dont notamment la 

tour édifiée par le missionnaire 

dominicain Jean - Baptiste Labat, cette  

même année pour protéger le Sud de 

l'île.  

Encore visible dans le bourg, la Tour du 

Père Labat aujourd'hui est inscrite au 

titre des monuments historiques depuis 

1979.  

 

 

« La Tour du Père Labat » 
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Zoom sur le site des roches gravées du Plessis 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les roches gravées de la rivière du Plessis sont 

les vestiges laissés par les Amérindiens qui ont 

été les premiers à occuper la Côte Sous le Vent. 

Ce site se trouve au cĻur de la vallée de la 

rivière du Plessis qui sépare la commune de 

Baillif et de Vieux-Habitants, soit 136 mètres 

d'altitudes à 1700 mètres de l'embouchure, ce 

qui le distingue des autres sites amérindiens de 

la Caraïbe généralement situés à basse 

altitude. Il est l'un des sites amérindiens 

majeurs de la Guadeloupe avec 129 roches qui 

totalisent 147 gravures et 10 polissoires. 

Il a été inscrit en 2013 au titre des monuments 

historiques. 

On y accède par un sentier aménagé et 

ombragé à proximité de l'Athlétic Club de 

Saint-Robert, un panneau indicateur en facilite 

l'approche. Le Site paraît magique, mariant 

harmonieusement une végétation luxuriante, 

une chute d'eau remarquable dans un dédale de 

rochers aux multiples reflets. 

 

Chute connue sous l'appellation du seau d'eau 

du Plessis. 

Les inscriptions ou les pétroglyphes qui sont 

observés sur les roches ne sont que l'expression 

du sacré représenté par l'être. Ils matérialisent 

des éléments mythiques liés à une symbolique 

de groupe. 

On distingue en majorité des visages simplifiés 

avec des yeux et bouches dénués d'attributs 

corporels. 

 

L'on trouve aussi des gravures plus 

complexes.              

Parmi ces dernières, cette figure d'une tête, 

à grandes oreilles avec des tracés réguliers 

qui              partagent le visage, représentant 

des tatouages ou des scarifications.                                                           

Un élément semble prolonger vers le bas 

cette figuration. Cette tête peut symboliser 

un chef de tribu ou un chaman.                                                        

Il est affublé d'oreilles démesurées qui 

pourraient être les attributs de la chauve-

souris, être mythique chez les Amérindiens, 

lien entre le jour et la nuit, le bien et le mal. 

L'on compte également sur une roche, une 

tête ressemblant à un diable qui est visible 

de la berge. 

Sur lȴune des roches principales, lȴon peut 

aussi observer des figures qui semblent 

représenter un homme et un enfant. 

Le site des roches gravées du Plessis est 

probablement un lieu de culte quȴil faut 

rattacher au village amérindien découvert 

à lȴembouchure de la rivière du Baillif 

 

« Ancienne Distillerie de Clairefontaine (Saint-Robert) 

Roches gravées de Plessis 

Cascade Kalinago 
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Historique des Maires de Baillif 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1900-1901 M. SORET Henri 

1901-1904 M. RODES Victor 

1904-1908 M. BLANDIN Saint-Marc 

1908-1929 M. SORET Henri 

1929-1934 M. BLANDIN Henri 

1934-1941 M. PAGESY Joseph 

1941-1943 M. CADRE Hubert 

1943-1945 M. PAGESY Joseph 

1945-1947 M. PETIT Pierre Benoït 

1947-1967 M. SORET Sully Dominique 

1967-1971 M. FRANCILLETTE Saint-Clair Hilaire 

1971-1977 M. MICHEL Albert 

1977-1983 M. GENE Marcel 

1983-2001 M. HATCHI Edward 

2001-2014 Mme BRESLAU Marie-Lucile 

2014-2020 

2020 

Mme THEOBALD-PONCHATEAU Marie-Yveline 

Mme THEOBALD-PONCHATEAU Marie-Yveline 
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MISE A JOUR DU PCS 
1er juillet 2016 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

 
Assurer la mise à jour du P.C.S. en complétant le tableau ci-après 

 

Informer de toutes modifications les destinataires du plan communal : 

- Préfet ou Sous-Préfet 

- Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles de la Préfecture 

- Service Départemental d'Incendie et de Secours 

- Gendarmerie  

- Direction de lȴEnvironnement de lȴAménagement et du Logement (DEAL) 

 

Pages 

modifiées  

Modifications apportées  Date de 

modification  

 

04 

 

Rajout ouragan Maria  

2020  

 

10 

 

Rajout 2020 Ȱ Mme PONCHATEAU Maire  

2020  

54 Modification de certains noms dȴélus 

 

2020  

53 Rajout dȴun autre Agent Police 

Municipale  

16/07/2021  

53 Changement de  certains  Elus  16/07/2021  

64 Rajout téléphone satellitaire  16/07/2021  

15 Rajout délibération approuvant le PCS  16/07/2021  

86 Changement de lȴannuaire des élus 16/07/2021  

46 Rajout du Plan dȴévacuation 19/07 /2021  

52 Adresse PCC  16/072021  

95 Modification liste du personnel 

communal  

16/072021  
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99 Modification matériels techniques  16/072021  

20 Modification identification des risques  26/11/2024  

35 Déplacement de la fiche plan 

dȴévacuation -  Volcan  

 

36 Modification fiche phénomènes 

météorologiques  

26/11/2024  

54 Rajout du risque mouvements de 

terrain  

26/11/2024  

56 Rajout du risque de transport de 

matières dangereuses  

26/11/2024  

94 Modification liste du personnel formé 

aux premiers secours  

26/11/2024  
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CADRE JURIDIQUE  
Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

La loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la 

sécurité civile définit dans son article 13 le P.C.S. Ce document vise à 

améliorer la prévention et la gestion des crises en confortant le rôle 

des communes, il sȴagit du premier texte officialisant ce plan qui 

donne une assise législative à la réalisation des P.C.S. 

 

Le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 stipule que le P.C.S 

sȴintègre dans lȴorganisation générale des secours : il constitue un 

outil complémentaire au dispositif ORSEC pour aider le Maire à 

apporter une réponse de proximité à tout évènement de sécurité 

civile. 

Il ne concerne que les mesures de sauvegarde de la population, à 

lȴexclusion de toutes missions opérationnelles relavant du secours. 

Ce document est arrêté et mis en Ļuvre par le Maire et transmis au 

préfet du département de la Guadeloupe. 

Le P.C.S est mis à jour par lȴactualisation de lȴannuaire opérationnel, 

il est révisé en fonction de la connaissance et de lȴévolution des 

risques. Il est consultable en mairie. 

Le délai de révision ne peut excéder 5 ans. A ce jour aucun texte 

réglementaire ne stipule la périodicité des exercices, toutefois il est 

préconisé que ces derniers soient effectifs annuellement. 

 

Le P.C.S regroupe lȴensemble des documents de compétence 

communale contribuant à lȴinformation préventive et la protection 

de la population. Il détermine en fonction des risques connus : 

 

¶ Les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des 

personnes, 

¶ Fixe lȴorganisation nécessaire à la diffusion de lȴalerte et des 

consignes de sécurité, 

¶ Recense les moyens disponibles et définit la mise en Ļuvre des 

mesures dȴaccompagnement et de soutien de population. 

 

 

Le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 précise que le P.C.S doit 

contenir, le Document dȴInformation Communal sur les Risques 

Majeurs (DICRIM), pour informer sur les risques et les consignes de 

sécurité. 
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La gestion dȴune situation de crise dépend autant de la préparation 

de la commune que la réaction des habitants. 

 

Le P.C.S est complété par : 

 

- Lȴorganisation du Poste de Commandement Communal (PCC) 

- Les actions réalisées par les Services Communaux  

- Lȴinventaire des moyens publics et privés disponibles sur la 

Commune  

- Les mesures spécifiques à prendre face aux risques recensés. 
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DÉLIBÉRATION  

APPROUVANT LE PCS  

Département 

de la 

Guadeloupe 
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ABREVIATIONS -  SIGLES 
Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 
BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière 

BTP : Bâtiment et Travaux Publics 

CEDRE : Centre de Documentation, de Recherche et d'Expérimentation sur les 

pollutions accidentelles des eaux 

CCAS : Centre Communal d'Action Sociale 

CCI : Chambre de Commerce et d'Industrie 

COD : Centre Opérationnel Départemental (ex PCF : Poste de Commandement 

Fixe) 

COS : Commandement des Opérations de Secours 

DAAF : Direction de lȴAlimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

ARS : Agence Régionale de la santé  

DDRM : 

DEAL 

Dossier Départemental des Risques Majeurs 

Direction de lȴEnvironnement de lȴAménagement et du Logement  

DGS : Direction Général des Services 

DGSNR : Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de Radioprotection 

DICRIM : Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs 

DIREN : Direction Régionale de l'Environnement 

DOS : Directeur des Opérations de Secours 

DRIRE : Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

DST : Directeur des Service Techniques 

DSV : Directeur des Services Vétérinaires 

EMA : Ensemble Mobile d'Alerte 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

IGN : Institut Géographique National 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Economiques 

ORSEC : Organisation des Secours 

OVSG : Observatoire Volcanologique et Sismologique de Guadeloupe 

PPI : Plan Particulier d'Intervention 

PPMS : Plan particulier de Mise en Sûreté 

PPR(N) : Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles 

PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques 

PCC :  Poste de Commandement Communal 

PCO : Poste de Commandement Opérationnel 

PCS :  Plan Communal de Sauvegarde 

PICS :  Plan Intercommunal de Sauvegarde 

RAC :  Responsable des Actions Communales 

RCSC :  Réserve Communale de Sécurité Civile 

SDACR :  Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques 

SDIS :  Service Départemental d'Incendie et de Secours 

SIDPC :  Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

SIG :  Système d'information Géographique 
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LES OBJECTIFS DU P.C.S ET SES 

PRINCIPES FONDAMENTAUX  : 

 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 
 

Á Le P.C.S est lȴoutil de préparation du Maire. 

 

Á Le P.C.S doit permettre dȴorganiser la sauvegarde des personnes. 

Le P.C.S assure le soutien aux populations  : Il vient en complément du 

secours à la personne et de la lutte contre le s risques . 

 

Á Le P.C.S est le maillon local de la Sécurité Civile.  

Il apporte la réponse de proximité à la situation de crise.  

 

Á Le P.C.S est un outil dȴaide à la gestion de crise.  

La gestion dȴune crise est une somme dȴimprévus. 

Le P.C.S doit permettre dȴidentifier les principales missions à réaliser. 

 

Á La mise en place dȴun P.C.S est un travail de préparation à une situation 

de crise  

 

Á Lȴélaboration du P.C.S concerne lȴensemble des services communaux. 

Le projet nécessite lȴengagement de chaque élu et de chaque agent de  la 

collectivité.  

La montée en puissance de la réponse communale doit se faire de manière 

à répondre aux besoins exigés par la situation.  

 

Á Lȴélaboration du P.C.S doit permettre lȴassociation des acteurs et 

partenaires locaux.  

La démarche dȴélaboration du P.C.S doit permettre dȴassocier lȴensemble 

des forces vives de la collectivité (les représentants dȴassociations, les 

personnes constituant  la réserve communale de Sécurité Civile, les 

partenaires privés, ȼ) 

 

Á La démarche P.C.S doit permettre de tendre vers une culture 

communale de Sécurité Civile.  

La Sécurité Civile est lȴaffaire de tous (Agents, élus, concitoyens, 

partenaires locaux, ȼ) 
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Á La phase opérationnelle du PC.S.  

Le P.C.S est accompagné dȴun guide opérationnel, document interne de 

travail soumis à actualisation et recensant des données techniques 

communales et des coordonnées des agents à contacter, dans le cadre 

dȴune réquisition ainsi que celles des administrés de Baillif lȴayant autorit é. 
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IDENTIFICATION DES 

RISQUES 

Département de 

la Guadeloupe 

 
 
La Commune de Baillif peut être confrontée à neuf types de risques majeurs : 

¶ Quȴest-ce quȴun risque majeur ? 

 

Deux critères caractérisent le risque majeur : 

¶ Une faible fréquence et une énorme gravité 

¶ Dȴune manière générale, le risque majeur se caractérise par de nombreuses 

victimes, des dégâts matériels et des impacts sur lȴenvironnement. 

 

Lȴensemble des risques est défini à lȴaide de quatre termes 

¶  Lȴaléa 

¶  Lȴenjeu 

¶  Le risque  

¶  La vulnérabilité  

Risque Incendie 

 

 

          

Risque Volcanique     Risque Inondation 

   

 

 

          

Risque Sismique    Risque Sanitaire 

 

 

 

         Risque phénomènes                                   Risque Industriel  

 Météorologique  

 

 

          Risque Pollution du littoral      

  

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
  

Risque movement s 

de terrain  

 

Risque transport de  

Matières dangereuses  
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LE SHÉMA  DȴALERTE 

COMMUNAL  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
                                  Alerte                                                   Alerte (système GALA) 
                                                                                   Informe en 

             Heures non 
               Ouvrable 

                                                                            
                                            
  
 
 
 

 
 
 
 

 
 

                                                                                                Oui  
                                                                                                      
                                      Non                                                    Oui

Témoin / Riverain ou  préfet  ou  Services de Secours 

Personnel / Elu 
 

Le Maire 
9ǘ κƻǳ ƭΩ9ƭǳ Référent 

Analyse rapide de la situation 

La situation peut-elle entrainer des risques pour la 
population et / ou les biens communaux ? 

Fin de la mise en 
vigilance Déclenchement du 

PCS / PCC 

Information au 
Préfet et aux 

Services de Secours 

Mobilisation des 
moyens communaux 

ALERTE 
Des populations 

Réception de 
[ΩŀƭŜǊǘŜ 

Analyse de la 
Situation 
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LȴALERTE DE LA 

POPULATION  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

Une fois le PCC constitué, il convient dȴalerter le plus rapidement 

possible la population du danger qui menace la Commune.  

Cette action est réalisée par toute personne mandatée à cet effet.  

 

Les objectifs sont:  

V Dȴinformer la population de la survenue dȴune crise 

V Dȴinformer la population de la nature de la crise  

V Dȴinformer la population du comportement quȴelle doit adopter 

 

¶ Qui alerte  ? 
Selon le système dȴalerte choisie , une ou plusieurs personnes peuvent 

être amenées à la diffuser .  

 

¶ Quand alerter  ? 
Lȴalerte est déclenchée lorsque le danger est avéré et imminent.  

Le Maire prend la décision dȴalerter  ou non la population en fonction 

des éléments dont il dispose pour évaluer la situation.  

 

¶ Qui alerter  ? 
La population entière doit être alertée lorsque la menace concerne 

lȴensemble du territoire communal. 

Une partie de la population seulement peut - être alertée lorsque la 

menace ne concerne pas lȴensemble du territoire communal (zones 

inondable s, établissements scolaires, lieux publics, etcȼ) 

 

¶ Comment alerter  ? 
Diffusion dȴun signal sonore 

V Téléphones mobiles  

V Mégaphones à bord dȴun véhicule ou mobiles  

V Ensemble mobile de diffusion de lȴalerte 

V Porte - à- porte (Police Municipale, gendarmerie, élus)  

V SMS et ou message sur les Réseaux Sociaux  

V Médias Ȱ radio Ȱ télé  

V Site Internet  
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Composition du message dȴalerte  

V Nature de la situation  

V Consignes de sécurité à suivre  

V Moyens de se tenir informé  de lȴévolution de la situation  

V Sȴil sȴagit dȴune évacuation, rappeler les points de 

rassemblement et que les personnes doivent se munir dȴaffaires 

personnelles dont papier dȴidentité, vêtement, etcȼ 

Exemple de message : Consignes verbales qui vous seront indiquées 

par les responsables de la Commune.  

 

Inondation prévisible  : « un risque dȴinondation menace votre 

quartier. Votre domicile va être inondé, restez calmes, appliquez 

immédiatement les consignes suivantes  : 

- Evacuez immédiatement les lieux  

- Restez attentifs aux instruction s données par radio, et hauts 

parleurs  » 

TENEZ - VOUS PRET A EVACU ER DES QUE VOUS AUREZ RECU LȴORDRE. 
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SYNTHESE RECAPITULATIVE  

EVACUATION  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

DIFFUSION DU MESSAGE DȴALERTE 

 
¶ Déterminer les secteurs où le message doit être diffusé en priorité  

¶ Déterminer les modalités de diffusion du message (véhicule avec porte - voix, 

porte à porte, diffusion par la radio)  

 
 

 

 

EVACUATION  
 
¶ Etablir un plan de circulation  

¶ Déterminer les moyens  spécifiques à mettre en Ļuvre afin dȴévacuer les 

populations (si besoin, procéder à des réquisitions des moyens de transport 

ainsi que des lieux dȴaccueil) 

¶ Evacuer toutes les habitations situées dans le secteur déterminé.  

¶ Il est nécessaire pour les équipes dȴévacuation de connaître  la localisation 

des personnes fragiles.  

¶ Vérifier mais on par maison que lȴévacuation soit effective  

¶ Si des personnes refusent dȴévacuer, noter leur refus et leur situation afin 

de procéder à une évacuation dȴautorité en cas de danger grave  

¶ Diriger les personnes vers les lieux  dȴaccueil. 
 

 

 

 
PROTECTION DES ZONES EVACUEES  

 
¶ Mettre en place des périmètres de sécurité pour empêcher tout retour 

dans la zone évacuée  

 

 

 

 

ACCUEIL DES SINISTRES  
 

¶ Prendre en charge les personnes évacuées  

¶ Prévoir leur hébergement et leur nourriture  

¶ Réconforter ces personnes  

¶ Rendre compte au Maire de la situation  
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MODALITES DE DECLENCHEMENT  

DU P. C.S 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

 

 

 

Le plan communal de sauvegarde peut être déclenché par le Maire ou son 

représentant désigné : 

 

- De la propre initiative du Maire, dès lors que les renseignements reçus 

par tout moyen ne laissent aucun doute sur la nature de 

l'évènement ; il en informe alors automatiquement l'autorité 

préfectorale ; 

 

- À la demande de l'autorité préfectorale (le préfet ou son représentant) 

 

Dès lors que l'alerte est reçue par le maire, celui-ci doit activer le Poste de 

Commandement Communal (PCC). 

 

Pour cela, il met en Ļuvre le schéma dȴalerte.  

 

Il convient dȴassurer lȴorganisation et la direction de ces moyens en 

fonction des évènements qui peuvent concerner soit : 

- La Commune seule  

 

- En assurant une mission de solidarité au profit dȴune autre collectivité 

sinistrée. 

 

La mairie déclenche aussi les mesures permettant lȴaccueil, lȴhébergement, 

éventuellement le ravitaillement des personnes évacuées avec les services 

de secours. 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

FICHE ACTIONS «  MAIRE  » 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

 

Maire : Marie-Yveline THEOBALD-PONCHATEAU 

 

1er Adjoint : Jean-Michel GUSTAVE DIT DUFLO 
 

Le Maire est le directeur des secours sur le territoire de sa commune 

jusqu'au déclenchement d'un plan de secours départemental. Dans ce cas, 

malgré la substitution par le préfet, le Maire conserve la responsabilité d'un 

certain nombre d'actions comme l'accueil éventuel de personnes évacuées. 

 

En cas d'accident (accident technologique ou événement naturel) 

transmise par un tiers, un service de lȴEtat ou la Préfecture, le Maire doit 

relayer l'information ou l'alerte auprès des administrés 

 

En cas d'accident, dès le début des opérations de secours, le Maire ou son 

Adjoint doit être en liaison avec le responsable local de la Gendarmerie, et 

avec l'officier des Sapeurs-Pompiers : 

 

¶ Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe, aider 

à la régulation de la circulation, empêcher qu'un sur accident ne se 
produise. 

 

¶ Indiquer aux gendarmes et mettre à la disposition des secours un 

local pouvant servir de poste de commandement. 

 

¶ Mettre en Ļuvre le plan de rappel des responsables communaux et 

activer la cellule de crise communale. 
 

¶ Organiser l'évacuation, le rassemblement, l'accueil, l'hébergement et 

le soutien socio-psychologique des victimes ou sinistrés. 
 

¶ Mettre à disposition des secouristes un ou plusieurs locaux de repos, 

prévoir leur ravitaillement. 
 

¶ Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d'assurer le 

respect ou le retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité 

publique. 
 

¶ Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en 
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relation avec le préfet, déterminer l'emplacement d'une chapelle 

ardente et la faire équiper par une société de pompes funèbres. 
 

¶ Se tenir informé et rendre compte auprès de la préfecture. 
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ORGANISATION COMMUNALE  
 

FICHE DE MISSION DU  MAIRE  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

Le M aire est le responsable des opérations de secours ( Direct eur des 

Opérations de Secours - DOS) sur le territoire de sa commune jusquȴau 

déclenchement dȴune mesure spécifique ORSEC par le préfet , si la gravité 

de lȴévènement dépasse les capacités locales dȴintervention ou lorsque le 

problème concerne plusieurs communes.  

 

Actions Préventives  :  

 

Avertir et informer la population soumise aux risques, sur les possibles 

conséquences, la conduite à ten ir et les moyens de sauvegarde.  

 

 

 

V Mettre en place la cellule de crise  

V Sȴinformer de la mise en Ļuvre de tous les services dȴintervention 

V Coordonner et diriger les différents services  

V Organiser les astreinte s 

V Planifier les secours en fonction de lȴévolution de la crise 

V Prévoir lȴaccompagnement des secours si nécessaire vers les lieux de la 

catastrophe  

V ORGANISER la surveillance sur le terrain afin dȴévaluer les évolutions 

possibles des dégâts  

V Préparer et mettre en Ļuvre les moyens et mesures de sauvegarde, 

dȴévacuation et dȴhébergement (Fiche centre dȴaccueil) 

V Vérifier les zones sensibles, les zones touchées par lȴévènement, les 

routes coupées, les secteurs isolés et les situer sur une carte adaptée . 

(Fiche de renseignement de zones sinistrées)  

V Evacuer les sinistrés vers les lieux dȴaccueil et assurer leur prise en 

charge (Fiche dȴaccueil des sinistrés) 

V Se mettre en contact avec lȴAgence Régionale de Santé ( A.R.S) et les 

associations  

V Mobiliser des volontaires pour les opérations de nettoyage et de retour 

à la normale  

 

 

ACTION S AFIN DE RESORBER LA CRISE  



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

30 
 

ACTION S DE GESTION POST - CRISE ȰRETOUR A LA NORMAL  

 

V Coordonner les opérations de retour à la normale avec les services 

dȴintervention. (Fiche  : Liste de m atériel  communal  et Privés ) 

V Procéder à des réquisitions , si nécessaire  

V Réaliser le bilan après crise avec les responsables des équipes et dégager 

le retour dȴexpérience de cette gestion de crise 
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ORGANISATION COMMUNALE 
 

FICHE DE MISSION DU  MAIRE :   

 

RISQUE TSUNAMI  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

Le Tsunami  est un raz de marée  généralement engend ré  par un mo uvement  

brutal du fond de la mer au cours dȴun séisme. Désastre marin dans lequel 

une vague soudaine, énorme et dévastatrice est provoqué e par une action 

sismique (tremblement de terre, éruption volcanique ou énorme 

glissement de terrain).  

Dȴune façon générale, les tsunamis sont habituellement générés par de 

grands tremblements sous - marin , magnitude 7  

 

ď1ère  phase  

 

PREPARATION  

 

V Repérer l es zones côtières submersibles d u site de  Gros François , le long 

du littoral jusquȴà la Tour du Père Labat.  

V Faire lȴétat des enjeux dans cette zone (bâtiment, population, route, 

écoles, ERP,ȼ) 

V Recensement des personnes vulnérables pour une évacuation éventuelle.  

V Evacuer en priorité les écoles (Ecole mixte du bourg -  cantine Ȱ 

réfectoire)  

Prévoir un cheminement pour lȴévacuation pédestre de la zone vers 

les refuges ou bien les points hauts situés au minimum à plus de 10 

mètres au - dessus du niveau de la mer.  
 

V Pour les personnes nȴayant de moyen de transport ; des véhicules 

devront être  mis à disposition.  

V Les cheminements doivent être organisés par secteur, afin dȴéviter que 

la foule ne se tasse un seul endroit.  

V Les sites de refuge sont les points hauts  

V Prévoir deux élus par point de rassemblement  

V Se doter dȴun système dȴalerte rapide à destination des habitants 

V Informer la population des mesures prises  

 

 

 

 

 

Risque 
tsunami 
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A LȴANNONCE DȴUN TSUNAMI 

 

V Le Maire informe la population de lȴarrivée dȴun tsunami 

V Il active son Poste de Commandement Communal  

V Il donne lȴordre dȴévacuer 

V Il aide la population à se diriger vers les sites refuges  

V Il reste à lȴécoute des consignes données par les autorités 

V Il informe la préfecture des mesures prises.  

 

ďPost - crise  

 

V Organiser les secours  

V Tester lȴétat et le bon fonctionnement des réseaux (Eaux, électricité, 

téléphone, routes)  

V Se renseigner sur la qualité de lȴeau 

V Informer la population sur lȴétat des réseaux et des infrastructures 

V Informer la préfecture sur les dégâts occasionnés  

V Rassembler tous les éléments pour préparer un dossier de 

reconnais sance de lȴétat de catastrophe naturelle via la préfecture  
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ORGANISATION COMMUNALE 

 
FICHE DE MISSION DU MAIRE :   

 

RISQUE VOLCANIQUE  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 
Le risque volcanique  est un risque naturel lié aux manifestations 

volcaniques qui sont les éruptions et phénomènes paravolcaniques . 

La Soufrière en Guadeloupe est un volcan actif de type explosif et 

dangereux.  

3 types dȴéruptions sont répertoriés : 

¶ Les éruptions phréatiques  

¶ Les éruptions magmatiques  

¶ Les éruptions avec éléments sectoriels du volcan.  

COMPOSANTES  ACTIONS  

EN TOUT TEMPS  

Mettre en place une commission communale «  soufrière  » 

chargé e du suivi de la  préparation des opérations prévues dans ce 

plan  

 

Faire procéder auprès de la population au recensement  : 

¶ Des personnes à évacuer qui ne dispose nt  dȴaucune 

rési dence ou famille de replis hors secteur s menacés.  

¶ Des personnes qui disposent des moyens pe rsonnels de 

transport, pouvant prévoir à leur évacuation par leurs 

propres moyens   

¶ Des personnes qui disposent de moyens de transports 

collectifs ( des camions, camionnettes, bus, tracteurs 

remorques privés ) susceptible dȴêtre réquisitionnés pour 

aider à lȴévacuation (un double à adresser au préfet ) 

 

Faire entreposer en Mairie des brassards réservés aux personnes qui 

participent aux secours communaux pour leur permettre de circuler 

pendant la durée des opérations.  

 

Déterminer sur tout le territoire de la Commune des Points de 

rassemblement que les habitants devront rallier en cas dȴévacuation 

(à afficher)  

Les points de rassemblements sont  :  

¶ Centre socioculturel Rue des Anciennes écoles  

¶ Rue du Stade  

¶ Zone Artisanale (Marché des Mornes)  

VIGILANCE  

(Jaune)  

Se tenir informé  auprès du préfet  

Si dépôt de cendre s, vérifier que les canalisations ne sont pas 

obstru ées  

Risque 
volcanique 



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

34 
 

PRE- ALERTE 

(Orange)  

Vérifier la disponibilité des personnes et moyens dȴévacuation en cas 

de décision du préfet  

 

Sȴassurer que les administrés sont informés de la situation 

 

Mettre en place le poste de commandement communal  

 

Désigner pour chacun des points de rassemblement , un responsable 

assisté dȴune équipe composée au moins dȴun secouriste 

 

Prévoir une éventuelle évacuation des regis tres et pièces officielles 

(ex  Etat civil, cadastreȼ), vers la commune dȴaccueil retenue 

ALERTE ROUGE  

Faire diffuser lȴalerte 

Faire préparer les véhicules dȴévacuation, remettre au chauffeur 

lȴitinéraire à suivre et le lieu de repli 

Demander à la population de préparer un bagage à main par personne 

avec le strict nécessaire  

EVACUATION  

Sȴassurer que les responsables des points de rassemblement et leurs 

équipes ont bie n rejoint leur poste  

 

Demander à la population dȴévacuer immédiatement vers les points 

de rassemblement prévus  

 

Suivre les opérations dȴévacuation 

 

Les Membres  du  Poste  de Commandement Communal ne peu vent  

abandonner leur  poste quȴaprès lȴévacuation de la population vers les 

communes dȴaccueil et le bouclage par les forces de lȴordre des 

secteurs évacués . 

 

LA DECISION DE DECLENCHER LE PLAN SPECIALISE «  SOUFRIERE » 

APPARTIENT AU PREFET COMPTE -TENU DES ELEMENTS DȴEVALUATION PORTES 

A SA CONNAISSANCE PAR lȴObservatoire Volcanologique et Sismologique de 

Guadeloupe  (OVSG)  
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ORGANISATION COMMUNALE 

 
FICHE DE MISSION DU MAIRE :  

 

PLAN DȴEVACUATION -  VOLCAN  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

Quartier de Cité CHAULET Ȱ Cité LIGNIERES  

¶ Allée des acacias  

¶ Allée des Allamandas  

¶ Allée des Hibiscus  

¶ Allée des Bougainvilliers  

¶ Allée des Filaos  

¶ Allée des Colibris  

¶ Allée des Suretiers  

¶ Allée des Dalhias  

¶ Allée des Roses  

¶ Rue Gratien CANDACE  

¶ Rue Victor SCHOELCHER  

¶ Cité Enclos Jolie  

Direction RD 30 vers RN 2.  

Point de blocage possible carrefour RD 30 et RN 2.  

 

Quartier de Cité BATTERIE Ȱ Cité BELLEVUE  

¶ Allée des Hortensias  

¶ Allée des Ļillets 

¶ Allée des Cannas  

¶ Allée des Bégonias  

¶ Allée des Gerbéras  

¶ Rue des Hermecoralles  

¶ Rue des Zimias  

¶ Ruelle des Anthuriums  

¶ Rue Jean JAURES  

¶ Cité BELLEVUE  

Direction Rue Jean JAURES vers RN 2.  

Point de blocage possible carrefour Rue Jean JAURES et RN 2.  
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Quartier de CAMPRY Ȱ SAINT LOUIS  

¶ Chemin de CAMPRY  

¶ Chemin de CHAMP DȴARBAUD 

¶ Chemin de PLAFOND  

¶ Route de SAINT LOUIS  

¶ Ruelle des Sucriers  

Direction RD 30 vers RN 2.  

Point de blocage possible carrefour RD 30 et RN 2.  

 

Quartier de CADET Ȱ BOVIS Ȱ SAINT DOMINIQUE  

¶ Chemin de BOVIS  

¶ Chemin de la BRIGADE  

¶ Route de CADET  

¶ Ruelle des Caféiers  

¶ Ruelle FAUCONNIER  

¶ Ravine des Corsaires  

¶ Chemin de Fond Sillac  

¶ Allée LOUBON  

¶ Chemin des Papayers  

¶ Chemin des Pommes Cannelles  

Direction Route de Cadet, Rue des Anciennes Ecoles vers RN 2.  

Point de blocage possible carrefour Rue des Anciennes Ecoles et RN 2.  

 

Quartier de BOIS RIMBAULT Ȱ COMON  

¶ Chemin de BOIS RIMBAULT  

¶ Chemin de COMON  

¶ Chemin des Maraîchers  

¶ Ruelle des Amandiers  

¶ Ruelle des Pruniers  

¶ Impasse des Oliviers  

¶ Chemin de Bougeneot  

¶ Chemin des Tamariniers  

¶ Ruelle des Goyaviers  

Direction de Chemin de Bois Rimbault, Rue de lȴEglise vers RN 2. 

Point de blocage possible carrefour Rue de lȴEglise et RN 2. 

 

Quartier de PLESSIS  

¶ Ruelle de lȴArbre à Pain 

¶ Chemin de la JUDE PLESSIS  
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¶ Chemin de DARDANELLES  

¶ Chemin des Pommes ACAJOU  

¶ Chemin de la Rivière  

¶ Chemin des Avocatiers (Entre Ruelle de lȴArbre à Pain et 

Chemin de la Jude Plessis)  

Direction Chemin de la JUDE PLESSIS, Chemin de la Rivière, pont 

PLESSIS vers VIEUX HABITANTS.  

Point de blocage possible le pont de PLESSIS (pont à une seule voie)  

 

Quartier de KARATA  

¶ Chemin de BOIS NEUF  

¶ Chemin de BOIS TOUT  

¶ Chemin de BONNE CHAIR  

¶ Chemin de GRAND TROU  

¶ Chemin de MALGRE TOUT  

¶ Chemin de MONT VAL  

¶ Ruelle du Moulin  

¶ Ruelle Pavée  

¶ Ruelle de la Petite Rivière  

¶ Chemin de Pèlerin  

¶ Chemin de SAINTE SOPHIE  

¶ Route de KARATA  

¶ Route de SAINT ROBERT (Entre Chemin sur Canal et Chemin de 

SAINTE SOPHIE)  

Direction Route de Saint Robert (RD 13), Route de KARATA (RD 13), 

pont PLESSIS vers RD 13 VIEUX HABITANTS.  

Point DE BLOCAGE possible le pont de PIERROT (RD 13).  

 

 

Quartier de SAINT ROBERT  

 

¶ Chemin des Avocatiers (Entre RD 13 et Ruelle des Roches 

Caraïbes)  

¶ Chemin du BOULANGER  

¶ Chemin de CLAIRE FONTAINE  

¶ Route de Saint Robert (Entre Chemin sur Canal et RN 2)  

¶ Ruelle des Crotons  

¶ Chemin DANOIS  

¶ Chemin de FOND RIVON  
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¶ Route de PILLETTE  

¶ Chemin de MONT DȴOR 

¶ Chemin sur Canal  

¶ Chemin de SAINT MICHEL  

¶ Chemin des Pyrénées  

¶ Ruelle des Roches Caraïbes  

Direction Route de SAINT ROBERT (RD 13) vers RN 2.  

Point de blocage possible carrefour RD13 et RN 2.  

 

Quartier CITE S.I.G Ȱ Zone Artisanale  

¶ Rue Jules VERNE  

¶ Rue Charles LINDBERG  

¶ Allée des Pères  BLANCS  

¶ Rue de lȴArtisanat 

¶ Rue Charles DE GAULLE  

¶ Rue SAINT EXUPERY  

¶ Rue de lȴAbattoir 

¶ Rue Félix EBOUE  

¶ Allée de lȴIndustrie 

¶ Chemin de Coton  

¶ Impasse Louis BLERIOT  

¶ Impasse Roland GARROS  

Direction vers la RN 2  

 

 

Quartier du BOURG 

¶ Rue des Anciennes Ecoles  

¶ Avenue du Père LABAT  

¶ Rue du Cimetière  

¶ Rue de lȴEglise 

¶ Rue DELGRES  

¶ Rue JOSEPH PAGESY  

¶ Rue des Fortifications  

¶ Rue des Fortifications Prolongée  

¶ Route de MABOUYA  

¶ Rue Henri BLANDIN  

¶ Rue Henri SORET  



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

39 
 

¶ Route de BLANCHETTE  

¶ Rue de la Circonvallation  

¶ Rue de la MADELEINE  

¶ Ruelle de la Mairie  

¶ Rue Victor RODES  

¶ Rue du Stade  

¶ Ruelle des Ortolans  

¶ Ruelle des Quenettiers  

¶ Ruelle de la Mutualité  

¶ Ruelle de la Solidarité  

¶ Ruelle de la Fraternité  

¶ Ruelle de lȴEgalité 

¶ Ruelle de la Liberté  

¶ Ruelle du Calvaire  

Direction RN 2.  

 

Point de ralliement pour les personnes ne possédant pas de véhicule  : 

Maison de quartier de Cadet, Stade Municipal, Chapelle de Saint 

Robert, Carrefour Chemin de Pèlerin Ȱ RD 13, Parking CYGNE NOIR, 

Eglise du Bourg et Carrefour Rue du Champ dȴArbaud Ȱ RD30 . 

*Evacuation vers la commune dôaccueil. 
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ORGANISATION COMMUNALE 

 
FICHE DE MISSION DU MAIRE  : 

 

 RISQUE SISMIQUE  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

Un séisme  est une vibration du sol  transmise aux bâtiments causé par une 

fracture brutale des roches en profondeur.  

Le risque sismique est concentré le long de failles.  

Un séisme est caractérisé par son foyer, son épicentre, sa magnitude et 

son intensité.  

Le r isque sismique est donc la combinaison entre lȴaléa sismique entre un 

point donné et la vulnérabilité des enjeux qui sȴy trouve exposés 

(personnes, bâtiments, infrastructures etcȼ) 

 

AVANT UN SEÏSME (TRAVAUX PREPARATOIRE S) 

 

V Faire un recensement des secouristes dans la population pouvant 

participer aux secours (pôle secouriste)  

MATERIEL NECESSAIRE : 
 

V Trousse de secours en conséquence  

V Lampes dȴéclairage en conséquence 

V Groupe électrogène  

V Tentes et chapiteaux  

V Réserve dȴeau et denrées de première nécessité  

APRES SEÎSME  

V Activer son poste de commandement communal  

V Tester lȴétat et le bon fonctionnement des réseaux (Eaux-  

électricité -  téléphone et route)  

V Réunir le pôle secouriste  

V Faire lȴinventaire du matériel de secours 

V Assurer la mise en place des premiers secours  

V Mettre à disposition des services dȴintervention des moyens en 

matériel et en personnel pour le guidage des secours et la protection 

des populations.  

V Informer la Préfecture des mesures prises, des dégâts constatés et la 

population impactée  

V Répercuter les consignes et directives données par le préfet  

V Aménager une chapelle ardente  si nécessaire.  

 

Risque 
sismique 
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ORGANISATION COMMUNALE 
 

FICHE DE MISSION DU MAIRE  : 

PHENOMENES 

METEOROLOGIQUES  

NIVEAUX ET EFFETS DES 

VIGILANCES  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phénomènes 
météorologiques 
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ORGANISATION COMMUNALE 
 

FICHE DE MISSION DU MAIRE :  

PHENOMENES 

METEOROLOGIQUES  

FORTES PLUIES ET ORAGES  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

Phénomènes 
météorologiques 
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ORGANISATION COMMUNALE 
 

FICHE DE MISSION DU MAIRE :  

PHENOMENES 

METEOROLOGIQUES  

VAGUES SUBMERSION  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phénomènes 
météorologiques 
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ORGANISATION COMMUNALE 
 

FICHE DE MISSION DU MAIRE :  

PHENOMENES 

METEOROLOGIQUES  

VENTS VIOLENTS  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phénomènes 
météorologiques 
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ORGANISATION COMMUNALE 
 

FICHE DE MISSION DU MAIRE :  

PHENOMENES 

METEOROLOGIQUES  

ALERTE CYCLONIQUE  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

 

 

 

Phénomènes 
météorologiques 
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ORGANISATION COMMUNALE 

 

FICHE DE MISSION DU MAIRE  :  

 

RISQUE POLLUTION DU 

LITTORAL  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 
Le risque pollution du littoral  est une pollution du milieu marin résultant dȴun accident ou 

dȴune avarie maritime terrestre ou aérienne qui entraîne un risque majeur  entrainant le 

déversement en mer dȴhydrocarbure ou de tout autre produit. 

 

2 critères définissent le risque majeur  : 

- La faible fréquence  

- Lȴénorme gravité 

1 évènement p artiellement nȴest considéré comme un risque majeur que sȴil sȴapplique à 

une zone ou des enjeux humains, économiques et environnementaux sont en présence . 

 

PREMIERES ACTIONS  

 

V Envoyer sur la zone une équipe de reconnaissance (Agents Municipaux)  

V Mobilisation des ressources locales et spécialisées (Pompiers, police, Gendarmerie)  

V Etablir une fiche dȴidentification et dȴévaluation qui permet dȴapprécier lȴétendue de la 

pollution et la prise de décision  

V Demander des prévisio ns météo à court et moyen terme  

V Lorsque la pollution provient dȴun navire identifié, le propriétaire du navire doit être 

rapidement contacté par les services maritimes afin de déterminer la motivation de 

lȴarmateur et de son Assureur afin de mobiliser des moyens privés dȴintervention 

à leur s frais.  

 

NIVEAU DE POLLUTION 1  
 

 

 

NIVEAU DE POLLUTION 2/ NIVEAU DE POLLUTION 3  

 

 
V  

 

V  

V  

 

 

 
 

NIVEAU DE POLLUTION 4  

 

Clôture de la crise/veill e 

Risque 
pollution 
du littoral 

 

INTERVENTION DES AGENTS COMMUNAUX    FIN/VEILLE  

Constitution du 

Poste de 

Commandement 

Communal  

OPERATIONS  : 

- Privées 

(convention)  

- Communales  

- Institutionnelles  

- Mixtes  

Le Préfet 

coordonne les 

opérations  

Clôture de la 

crise/veille  

Le préfet met en Ļuvre 

le plan ORSEC  

Le Maire met en 

Ļuvre le Plan 

Communal de 

Sauvegarde  
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ORGANISATION COMMUNALE 

 
FICHE DE MISSION DU MAIRE  : 

 

 RISQUE INONDATION  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide dȴune zone avec 

des hauteurs dȴeau, et des vitesses de courant  parfois supérieur à la 

normale.  

Elle est due à une augmentation du débit dȴun cours dȴeau provoquée par 

des pluies importantes et variables. Il peut y avoir des inondations et des 

coulées de boue et glissement de terrain.  

 

AVANT LȴINONDATION 

 

V Informer la population particulièrement les habitants résidant aux 

abords des rivières et du littoral (distribution dȴun message dȴalerte 

radio , Réseaux Sociaux, SMS etcȼ) 

V Protéger les lieux sensibles  : blocage des routes concernées par le 

phénomène.  

V Conseiller  la population à mettre en sécurité leurs biens  

V Mobiliser les moyens disponibles  

V Préparer un plan dȴévacuation (moyens personnels et matériels) selon 

lȴimportance de lȴévènement annoncé.  

 

PENDANT LȴINONDATION 

 

V Surveiller la montée des eaux  

V Maintenir informer et ravitailler les personnes concernées  

V Etablir un plan de circulation si nécessaire (barrer les routes inondées, 

limiter les accès aux zones potentiellement dangereuses)  

 

APRES LȴINONDATION 

 

V Informer la population de la décrue  

V Aider les personnes déplacées et sinistrées par lȴévènement 

V Procéder  au nettoyage et à la désinfection des lieux touchés (risque de 

prolifération de rongeurs)  

V Assurer  le rétablissement et la remise en marche des réseaux (voirie, 

assainissement, eau potable, électricité, téléphone)  en collaboration 

avec les différents Opérateurs.  

 

Risque 
Inondation 

 



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

48 
 

V Faire  le bilan des dégâts et transmettre aux  au to rités et à la population  

V Aider  les personnes sinistrées à faire leur démarche en vue dȴune 

indemnisation.  
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 ORGANISATION COMMUNALE 

 
FICHE DE MISSION DU MAIRE  : 

 

RISQUE IN CENDIE  

Département de la 

Guadeloupe 

 
 

Les incendies peuvent être déclenchés soit pa r  lȴintervention de lȴhomme 

(accidentel ou volontaire) soit naturellement par un combiné dȴactions 

(rayonnement fort du soleil effet de loupe sur du verre).  

Ils sont multiples, de la destruction partielle de bien des habitations, 

jusquȴà la mort des personnes exposées. 

 

ACTION DU MAIRE  

 

Selon la gravité de la situation, le Maire décide lȴune des mesures 

suivantes  : 

V Mise en place dȴune permanence à la Mairie 

V Contact permanent avec les pompiers  

V Mise en place des panneaux de signalisation de danger (blocage des 

voies dangereuses)  

V Préparation dȴun hébergement pour les sinistrés 

V Si la situation sȴaggrave, prendre un arrêté de déclenchement du Plan 

Communal de Sauvegarde.  

 

ALERTE 

 

Message pompier / préfecture / radio T V 

Véhicule communal équipé dȴun haut- parleur (message pré formaté)  

 

 

CONDUITE A TENIR  PAR POPULATION  

 

Proche du sinistre  

 

V Abriter ou isolé les réservoirs de gaz sȴils sont mobiles afin dȴéviter 

tout risque dȴexplosion 

V Fermer les portes et les volets afin dȴéviter la propagation de 

lȴincendie dans la maison 

V Abriter ou isoler les véhicules  

V Calfeutrer les baies et bouches dȴaération afin dȴéviter la pénétration 

des flammes et fumées  

Risque 
Incendie 
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V Nȴévacuer les lieux que sur décision des Sapeurs- pompiers afin de 

choisir le moment opportun  

 

Si le sinistre vous surprend  

 

V Donner lȴalerte 

V Evacuer la zone en restant le plus calme possible  

V Rechercher un écran de protection ou une zone dépourvue de 

végétation , de  véhicule, rechercher un espace dégagé et rester à 

lȴintérieur car lȴhabitacle protège au moment du passage des 

flammes.  

 

Après le sinistre  

 

V Eteindre les foyers résiduels  

V Ne pas sortir sans se protéger par une tenue adaptée  

V Inspecter la maison soigneusement  

V Arroser les parties encore fumantes et la végétation alentour  

V Venir en aide aux voisins  

V Ecouter la radio (récepteurs alimentés par piles si possible)  
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 ORGANISATION COMMUNALE 

 
FICHE DE MISSION DU MAIRE :  

 

 RISQUES SANITAIRES  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

Risque immédiat ou à long terme représentant une menace directe pour la 

santé de la population, nécessitant une réponse adaptée du système de 

santé.  

Parmi ces risques on recense notamment les risques infectieux prouvant 

entraîner une contamination de la population (COVID - 19, Pandémie 

grippale etcȼ) 

 

ACTION DU MAIRE  

 

V La désignation d'un référent communal,  

 

V Lȴélaboration d'un plan de continuité des activités,  

 

V Le recensement des enjeux :  

-  personnes vulnérables,  

-  établissements sensibles, structures à risque,  

-  établissements agricoles, exploitations d'élevages,  

 

V Le recensement des moyens :  

-  acteurs publics et privés de profession médicale ou  paramédicale, 

tels que CCAS et centres de santé municipaux,  

-  associations de bénévoles, de sécurité civile,  

-  établissements de santé et médicosociaux publics et privés,  

 -  locaux disposant de pièces climatisées ou rafraîchies.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risque 
Sanitaire 
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 ORGANISATION COMMUNALE 

 
FICHE DE MISSION DU MAIRE :  

 

 RISQUE INDUSTRIEL  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 

Un risque industriel majeur est un événement accidentel se produisant sur 

un site industriel et entraînant des conséquences immédiates graves pour 

le personnel, les populations avoisinantes, les biens et/ou lȴenvironnement. 

Les générateurs de risques en Gu adeloupe sont principalement les 

industries pétrochimiques où sont stockés et manipulés des  

Carburants (essence, gasoil, kérosène), des combustibles (fioul léger) ou 

des gaz liquéfiés (GPL). Des industries chimiques sont également présentes 

sur le territoire, mais leur taille plus faible ne les conduit pas à être 

caractérisées comme représentant un risque accidentel majeur.  

 

ACTION DU MAIRE  

 

Selon la gravité de la situation, le Maire décide lȴune des mesures 

suivantes  : 

V Mise en place dȴune permanence à la Mairie  

V Contact permanent avec les pompiers  

V Mise en place des panneaux de signalisation de danger (blocage des 

voies dangereuses)  

V Préparation dȴun hébergement pour les sinistrés 

V Si la situation sȴaggrave, prendre un arrêté de déclenchement du Plan 

Communal de Sauvegarde.  

ALERTE 

 

Message pompier / préfecture / radio TV  

Véhicule communal équipé dȴun haut- parleur (message pré formaté)  

 

CONDUITE A TENIR PAR POPULATION  

 

Proche du sinistre  

 

V Se mettre à lȴabri dans le bâtiment le plus proche >> Fermer les 

portes, les volets et les fenêtres. >> Si vous le pouvez, calfeutrez les 

ouvertures et les aérations. Arrêtez la ventilation et la climatisation.  

V Sȴinstaller de préférence dans une pièce sans fenêtre. >> Si vous êtes 

dans un logement équipé dȴune pièce « confinable  », utilisez - la.  

Risque 
Industriel 
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V Se tenir informé et respectez les consignes des autorités >> Celles -

ci peuvent être diffusées par téléphone, par des véhicules dȴalerte, 

par la radio ou la télévision. >> Vous pouvez aussi consulter les sites 

internet adéquats (mairie, préfecture...) >> Si  lȴévolution de la 

situation le nécessite , le préfet peut être amené à ordonner une 

évacuation des populations.  

 

Après le sinist re  

 

V La fin de lȴalerte sera annoncée par tous moyens de communication.  

V Il ne faudra sortir de lȴabri choisi quȴen fin dȴalerte ou sur ordre 

dȴévacuation. 
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 ORGANISATION COMMUNALE 

 
FICHE DE MISSION DU MAIRE :  

 

 MOUVEMENTS DE TERRAIN   

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

Les mouvements de terrain regroupent lȴensemble des déplacements plus 

ou moins rapides du sol. Ils peuvent être de différentes natures  : les 

affaissements de sols, le retrait / gonflement des argiles, les glissements 

de terrain le long dȴune pente, les effondrements de cavités souterraines, 

les éboulements / chutes de blocs et les coulées boueuses.  

Ils sont souvent liés à des phénomènes cycloniques, de fortes pluies ou des 

répercussions des séismes. Lȴensemble des communes de lȴarchipel est 

concerné par les mouvements de terrain.   

 

La Commune de Baillif  est concernée par deux types de mouvements de 

terrain  

 -  les risques de chutes de blocs rocheux:   

Un ou quelques blocs de roche, isolés et de faible volume, se décrochent de 

falaises côtières;  ou bien des blocs déchaussés menacent de s'ébouler ou 

de rouler.  

 

-  les glissements ou coulées de boue:   

Des pans de falaises côtières peuvent se détacher ou des glissements plus 

superficiels notamment en altitude suite à lȴérosion par les pluies. Ce sont 

deux phénomènes soudains et rapides. La trajectoire des blocs déstabilisés 

ou l'extension des écroulement s sont fonction de leur taille, de la pente, 

de la végétation et de la nature du sol.  

 

PREVENTION  

 

Prévention La maîtrise de lȴaménagement à proximité des zones à risque, 

notamment à travers lȴapplication des dispositions du Plan Local 

dȴUrbanisme, permet de ne pas aggraver les risques.  

 

Pour cela il faut veiller à la réalisation des travaux préventifs lorsquȴils 

sont nécessaires, des travaux de protections (ancrages, grillages, etc.), 

ainsi quȴà lȴintégration du risque dans les documents dȴurbanisme. 

 

Rappel:  Sur le domaine privé, comme le précise le Code Civil, le propriétaire 

dȴun terrain est aussi propriétaire de son sous- sol. Il en est donc 

responsable. Si des travaux sont nécessaires, ils seront à sa charge.  

 

 

Mouvements 
 de terrain 
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CONDUITE A TENIR PAR POPULATION  

 

Avant  
Ȼ ne construisez pas en bordure ou en pied de Falaise  

Ȼ ne déstabilisez pas la pente derrière la maison  

Ȼ mettez des murs de soutènements avec des drains et des ouvertures pour 

chasser l'eau.  

 

Pendant  
Ȼ fuyez latéralement  

Ȼ gagnez au plus vite les hauteurs proches  

Ȼ ne revenez pas sur vos pas  

Ȼ n'entrez pas dans un bâtiment endommagé  

 

Après  
 Ȼ évaluez les dégâts et les dangers 

 Ȼ informez les autorités et votre assureur « Cf L'Indemnisation » 

 Ȼ mettez- vous à la disposition des secours  

 

 

Dans tous les cas  
¶ Nȴentrez pas dans un bâtiment endommagé.  

¶ Ne rétablissez le courant et le gaz que si les installations nȴont subi 

aucun dégât.  

¶ Faites lȴinventaire de vos dommages et préparez vos dossiers 

dȴassurance. 
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 ORGANISATION COMMUNALE 

 
FICHE DE MISSION DU MAIRE :  

 

 TRANSPORT DE MATIERES  

DANGEREUSES    

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

Le risque transport de matières dangereuses appelé aussi T.M.D. est 

consécutif à un accident se produisant lors du transport par une unité 

mobile de matières dangereuses.  

 

Il peut entraîner des conséquences graves voir irrémédiables pour la 

population, les bien et lȴenvironnement. Les produits dangereux sont 

nombreux. Ils peuvent être inflammables, toxiques, explosifs ou corrosifs.  

 

En Guadeloupe comme en métropole, le transport de matières dangereuses 

par route est le mode le plus exposé aux accidents.  

 

72% des accidents de TMD routier sur le territoire national mettent en 

cause des camions citernes.  

 

Ceux - ci présentent des contraintes particulières liées aux produits 

transportés.  

En effet, si le camion citerne transporte un produit sous forme liquide, 

celui -ci peut faire basculer le centre de gravité du camion lors dȴun virage 

dangereux.  

 

PREVENTION  

 

Le processus de maîtrise des risques passe par:  

 
-  le control technique des transports des matières dangereuses (RTMDR) par 

la DRIRE -  le strict respect du Code de la Route  

-  la formation spéciale que doivent suivre les conducteurs (APTH)  

-  lȴaménagement des carrefours les plus sensibles  

-  lȴinterdiction de circulation les samedis à partir de 20h jusquȴau dimanche 

24h et les jours fériés  

-  les plans de secours ORSEC  

-  lȴinformation préventive de la population qui est faite dans lȴannuaire 

téléphonique.  

 

 

 

 

 

Transport de 
Matières  

Dangereuses  
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CONDUITE A TENIR  

 

 

Protéger   

sȴéloigner et faire éloigner les personnes à proximité; si possible baliser les 

lieux du sinistre avec une signalisation appropriée; dans tous les cas ne 

pas fumer.  

 

Donner lȴalerte   
sapeurs - pompiers: 18 ou 112, police ou gendarmerie: 17.  

Dans le message dȴalerte préciser si possible: 

 

-  le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique...)  

-  le moyen de transport  

-  la présence ou non de victimes  

-  la nature du sinistre: feu, explosion, fuite, déversement, écoulement...  

-  le cas échéant, le numéro du produit  

-  ne pas toucher ou entrer en contact avec le produit (en cas de contact: se 

laver et si possible se changer)  

-  quitter la zone de lȴaccident; sȴéloigner si possible perpendiculairement à la 

direction du vent pour éviter un possible nuage toxique  

-  rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner
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Le Poste de Commandement Communal correspond à la cellule de crise 

communale. 

 

Aider la population de la commune est un devoir majeur à accomplir. 

 

Quelques soient les probabilités de survenance dȴune crise, quelques soient 

les moyens disponibles, lȴorganisation du Poste de Commandement 

Communal (PCC) conditionne lȴefficacité des secours et lȴaide à la 

population. 

 

Le PCC est situé à la Mairie (salle des délibérations) où se trouve la Marie 

actuellement. 

 

Rue des Anciennes Ecoles Ȱ Bourg 

Téléphone : 0590 99 11 70 

Téléphone satellitaire : +881631512789 

Télécopie : 0590 99 86 60 

Site : https://ville-baillif.fr/  

Adresse mail : pcc@ville-baillif.fr  

 

En fonction de lȴévénement (ex : Tsunami), le PCC est transféré à lȴEcole 

Maternelle : 

Rue Jean Jaurès  

 

 

Composition : 

 

- Le Maire et ou le 1er Adjoint 

- Lȴélu chargé de la sécurité 

- La Directrice Générale des Services (DGS) + 2 secrétaires 

- Le Service de communication 

- Lȴassistant de prévention  

- La Police Municipale  

- Les coordonnateurs des actions communales 

o Le Service Technique (S.T) 

o Le Centre Communal dȴAction Social (CCAS)  

o Les Affaires Scolaires 

- Présence obligatoire de lȴélectricien et de lȴinformaticien 

- Les secours   
 

 

 ORGANISATION COMMUNALE 
 

PCC DE BAILLIF  
 

« CĺUR DU PCC » 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

https://ville-baillif.fr/
mailto:pcc@ville-baillif.fr
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ORGANISATION COMMUNALE 

PCC DE BAILLIF  
 

ORGANIGRAMME   

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

Directeur des Opérations (DO) 

 

Maire ou/et élus, Administratif dirigent les opérations 

 

Le Maire  : Marie-Yveline THEOBALD-PONCHATEAU 

1er Adjoint  : Jean-Michel GUSTAVE DIT DUFLO 

 

   

 

Responsable des Actions Communales (RAC) 

 

Le DGS et les élus responsables de la sécurité 

(coordonnent les opérations) 

 

Le DGS : Karyn GALOYER 

Elus : Moïse NAPRIX, Janick CHACAL, Josette ANDRÉ  

 

Assistant de Prévention Sécurité : Fabrice ARBAU 

 

Cellule Secrétariat  
 

Elus : Annick MONDELICE, Cynthia 
PEROUMAL 

Administratif chargé du secrétariat 
Entrée : Noëmie NICOLAS 

Sortie : Véronique COLOMBO 
 

 
Cellule Logistique  

 
Elus : Jean-Claude HOUBLON ς 

Francis BABEL 
Adjoints Techniques : Isadora 

PLACIDE, VANZEL Vanessa, Emile 
ZÉDOUARD 

Electricien : Pierre CAMALET 

Cellule Sécurité Publique  
 

Elus : Fred BABEL, Romain LICIUS 
Chef de la Police : Jim FRANCILLETTE ς 
Adjoints : Lucien PELMARD ς Luciano 

TACOU 
ASVP : Thierry TOI, Rodrigue 

PROMENEUR 
 

Cellule Informatique 
 

Administratifs : Nicolas AMÉ 
 Anthony PELMARD 

Cellule gestion des abris sûrs 
 

Elues : Yves-Lise OTTO ς Marie-
Line SALNOT ς Danielle 

MONDELICE 
Agents : Clélie ISMAËL, Anne-
Marie AMBROISE, Catherine 

GOIGNAN  

CCAS 
 

Membres : Dina BELLON, Mauricette 
CAMALET 

Administratif :  Véroniques ZELIN, Odile 
FAUCONNIER  

2 Facilitatrices de lien social 

 

Commandant 
des 

Opérations de 
Secours 
(Le SDIS) 

Cellule Communication 
 

Administratif chargé de la 
Communication :  Eloïse CANGOU 

Chantal REGENT 
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ORGANISATION COMMUNALE 

PCC DE BAILLIF  

 

SYNTHESE ACTIONS DES MEMBRES  

DU PCC   

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

FICHE ACTION DU MAIRE 

Missions  

- Déclencher le PCC  

- Evaluer la situation et les besoins  

- Décider des actions à mener  

- Valider les actions proposées  

- Communiquer (autorités, population communale, média)  

- Prend les mesures de réquisitions  

FICHE ACTION CELLULE SECRETARIAT  

Missions  

- Recueil et synthèse des informations  

- Diffusion des informations en interne  

- Logistique interne du PCC  

- Rappel des membres du PCC  

- Organisation du PCC  

- Accueil téléphonique du PCC  

- Tenue de la main courante du PCC  

- Rédaction et transmission des documents émanant de PCC  

 

COMMUNICATION 

Missions  

 

- Diffusion des informations en externe  

- Communication avec la population, rédaction des communiqués de 

presse en relation avec les médias et sous la responsabilité du Maire  

- Diffusion de lȴalerte (par téléphone, SMS, Mail... ) 
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FICHE ACTION CELLULE SECURITE PUBLIQUE 

Missions  

- Diffuser lȴalerte 

- Evaluer la situation sur le terrain  

- Mettre en Ļuvre les mesures de sauvegarde décidées par le DO 

- Mettre en place les mesures dȴinterdiction et les périmètres de sécurité 

- Préparer le matériel nécessaire  

- Organiser lȴévacuation 

FICHE ACTION CELLULE LOGISTIQUE 

Principales missions  

- Gestion des moyens humains et matériels publics et privés  

- Mise en Ļuvre des moyens dȴhébergement des personnes 

- Alimentation des personnes sinistrées, évacuées  

- Gestion des moyens de transport (personnes, matériels, nourriture, ȼ) 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE 

CRISE 

 

FICHE ACTIONS 

SECRETARIAT -  COMMUNICATION  

Département de 

la Guadeloupe 

 
 

Rôle et missions principales de la cellule  

Secrétariat Ȱ Communication  

 
                                     Titulaire : Annick MONDELICE (Elu) 

                                     Suppléant : Cynthia PEROUMAL (Elu)  

              Administratives : Chantal REGENT, Noëmie NICOLAS  

 

ü Au début de la crise 

 

- Est informé de l'alerte 

- Organise l'installation du PCC avec le Maire 

- Ouvre une main courante des événements, informatisée ou 

manuscrite (pièce essentielle notamment en cas de contentieux) 

sous la forme : heure/événement/action à mener/personne 

responsable (calendrier des évènements du P.C.C) 

 

ü Pendant la crise 

 

- Assure l'accueil téléphonique du PCC 

- Assure le lien entre le PCC et le COD 

- Assure la logistique du PCC (approvisionnement en matériel, papier...) 

- Assure la frappe et la transmission des documents émanant du PCC 

(envoi et transmission des télécopies...) 

- Appuie les différents responsables du PCC en tant que de besoin 

- Tiens à jour la main courante des événements 

- Gestion de la logistique du P.C.C 

 

ü Fin de la crise 

 

- Assure le classement et l'archivage de l'ensemble des documents liés 

à la crise 

- Participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing » 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 

FICHE ACTIONS 

COORDONNATEUR DES ACTIONS 

COMMUNALES  

Département de 

la Guadeloupe 

 

 

Rôle et missions principales de la cellule  

« Coordonnateur  des actions Communales  »  
 

Titulaire : Mr Janick CHACAL (Elu) 

 

Suppléant: Mr. Moise NAPRIX (Elu) 

 

 

Le coordonnateur des Actions Communales, sous l'autorité du Maire, est 

responsable du commandement et de l'organisation de l'ensemble des 

moyens opérationnels engagés par la commune. 

 

Il assure la cohérence générale du dispositif mise en Ļuvre, effectue-la 

synthèse des informations issues du terrain et centralisées par les 

différents responsables de cellules pour le compte du Maire. 

 

Il met en Ļuvre les décisions prises par le Maire et s'assure de leur 

exécution. 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 

FICHE ACTIONS 

RESPONSABLE «  LOGISTIQUE  » 

 

CELLULE TERRAIN  

Département 

de la 

Guadeloupe  

 

Rôle et missions principales de la cellule  

« Terrain  » 
 

Titulaire : Mr HOUBLON Jean-Claude  

Suppléant : Ȱ Mr Francis BABEL  

Administrative : Isadora TOURRAINE  

 

ü Au début de la crise : Diffusion du message dȴalerte 

 

- Est informé de l'alerte 

- Met en alerte le personnel des services techniques  

- Alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, 

assainissement, électrique, téléphone, etc.ȼ)  

 

ü Pendant la crise : Evacuation  

 

- Met à disposition les moyens nécessaires pour assurer la diffusion de 

l'alerte 

- Met à disposition le matériel technique de la commune (ex : barrière, 

outillages etc.ȼ) 

- Active et met en Ļuvre le (s) centre (s) d'accueil et/ou d'hébergement 

de la commune et envoie du personnel au (x) point (s) de ralliement 

- Organiser le transport collectif des personnes 

- S'assurer du bon fonctionnement des moyens de transmission 

- En cas d'évacuation dans une autre commune, il envoie un 

responsable dans le centre d'accueil et/ou d'hébergement concerné 

- Protections des zones évacuées : mise en place de périmètre de 

sécurité ou de panneaux indicateurs 

- Coordonne l'action des bénévoles « spontanés » 

 

ü Fin de la crise 

- Suivi et surveillance de la situation sur le terrain 

- Informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin 

de la crise 

- Assure la récupération du matériel communal mis à la disposition 

dans le cadre de la crise 

- Participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 

- Remontée des informations sur la situation vers le P.C.C. 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE 

CRISE 

 

FICHE ACTIONS 

RESPONSABLE «  RELATIONS PUBLIQUES  » 

Département de 

la Guadeloupe 

 

 

Rôle et missions principales de la cellule  

« Relations publiques  »  
 

Titulaire : BELLON Dina 

 

Suppléant : GUSTAVE DIT DUFLO Jean-Michel 

 

ü Au début de la crise 

 

- Est informé de l'alerte 

- Participe à l'accueil du PCC 

 

ü Pendant la crise 

 

- Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont 

communiquées par les médias, et en informe le Maire 

- Assure la liaison avec le chargé de communication des autorités 

- Gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire 

- Assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les 

autorités le sollicitent 

- Participe, en liaison avec le responsable « population », à 

lȴinformation des administrés 

- Communication avec la population 

- Rédaction des communiqués de presse et relation avec les médias 

sous la responsabilité du Maire et en lien avec lui. 

 

ü Fin de la crise 

 

- Assure, sous l'autorité du Maire, l'information des médias sur la 

gestion de la crise au sein de la commune 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE 

CRISE 

 

FICHE ACTIONS 

RESPONSABLE POPULATION  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

Rôle et missions principales de la cellule  

« Responsable de la population  » 
 

Titulaire : Joël ARRENDELL 

 

Suppléant : Annick MONDELICE 

 

ü Au début de la crise 

 

- Est informé de l'alerte 

- Alerte et informe la population en liaison avec la personne « chargée 

des relations publiques » 

 

ü Pendant la crise : 

 

- Evalue la situation et sécurise les zones à risque 

- Evaluation des besoins (évacuation) 

- Gère la mise en Ļuvre de toutes mesures concernant la population 

(Mise à l'abri, évacuation) 

- Assure l'approvisionnement des habitants (eau potable, iode stable) 

ainsi que la fourniture des repas aux personnes hébergées ou 

sinistrées en liaison avec le responsable « logistique » 

- En cas d'évacuation, s'assure de la protection des biens contre le 

vandalisme ou le pillage en liaison avec les services de police 

- Mobilise en tant que de besoin les associations de secouristes 

(logistique hébergement, soutien socio-psychologique, etc.) 

- Informe la population en liaison avec la personne « chargée des 

relations publiques » 

 

ü Fin de la crise : 

 

- Prévient toutes les personnes contactées pour les informer de la fin 

de la crise 

- Participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire. 

- Assure au mieux les missions de secours à réaliser sur le terrain 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE 

CRISE 

 

FICHE ACTIONS 

RESPONSABLE « ETABLISSEMENTS 

RECEVANT DU PUBLICS (E.R.P)  » 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

Rôle et missions principales de la cellule  

« Hébergement  » 
 

Titulaire : Yves-Lise OTTO 

 

Suppléantes : Marie-Line SALNOT Ȱ Danielle MONDELICE 

 

 

ü Au début de la crise 

 

- Est informé de l'alerte 

- Alerte et informe les responsables des établissements répertoriés 

dans l'annuaire de crise  

 

ü Pendant la crise 

 

- Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont 

communiquées et informe le coordonnateur des actions 

communales ou le maire directement 

 

- Assure l'information des responsables d'établissements 

- Gère la mise en Ļuvre de toutes mesures concernant ces 

établissements (ex : lȴaccueil et lȴhébergement) 

 

ü Fin de crise 

 

- Met en Ļuvre la transmission de la fin d'alerte 

- Participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE 

CRISE 

 

FICHE ACTIONS 

RESPONSABLE «  AGRICULTURE -

INDUSTRIE - ARTISANAT  » 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

Rôle et missions principales de la cellule  

« Agriculture Ȱ Industrie -  Artisanat  » 
 

Titulaire : Ketty GOMBAULD 

 

Suppléant : Josué DAVID 

ü Au début de la crise 

 

- Est informé de l'alerte 

- Alerte et informe les établissements répertoriés dans l'annuaire de 

crise ci-joint 

 

ü Pendant la crise : 

 

- Assure l'information des agriculteurs-artisans-entreprises 

industrielles situés sur le territoire de la commune 

 

- Recense : 

Les personnels présents sur le site 

Les personnels en mission à l'extérieur du site 

Pour les élevages : la nature et le nombre d'animaux, les contraintes 

d'exploitation 

Le nombre d'enfants et de femmes enceintes éventuellement 

présents 

 

- Transmet les informations collectées et les éventuelles difficultés au 

Coordonnateur des Actions Communales ou directement au Maire 

 

- Gère la mise en Ļuvre de toutes mesures concernant ces établissements 

(ex : mise en Ļuvre d'une évacuation 

 

ü Fin de la crise 

 

- Informe les agriculteurs-artisans-entreprises industrielles contactés 

de la fin de la crise 

- Participe à la réunion de débriefing présidée par le maire 
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Type dȴéquipement 

 

Nombre 

 

Observations 

 

Classeur PCS avec fiches supports, Fiches 

évènement et cartes de points sensibles 

  

 

Lignes téléphoniques (Fixes) 

2 Entrée et sortie 

 

Téléphone satellitaire  

1  

 

Talkies-walkies (Police) 

5  

 

Tables et chaises 

10  

 

Lȴaccès internet 

oui  

 

Télécopieurs 

oui  

 

Téléphones mobiles 

oui  

 

Ordinateurs  

3  

 

Imprimante / scanner 

2  

 

Télévision  

0  

 

Postes radio (à piles) 

1  

 

Tableau blanc avec feutres 

2  

 

Tableau Paper bord avec feutre 

1  

 

Tableau dȴaffichage liège et aimanté 

  

 

Fournitures de bureau 

oui  

 

Cartes et plans de la Commune 

oui  

 

Lampes de poche 

  

 

Torches frontales 

  

 

1 générateur électrique (3KW) 

1  

 

Couchages (lits de camp) 

 

34 

 

 

 

ORGANISATION COMMUNALE 

PCC DE BAILLIF  
 

LES MOYENS  

Département 

de la 

Guadeloupe 
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ANNUAIRE OPERATIONNEL  

Département de la 

Guadeloupe 

 

 

ANNUAIR E 

DES MEMBRES DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL (P.C.C)  
Fonction  Nom  / Prénom  Contact  Télécopie  

Bureau  Portable  Domicile  

MAIRE  Marie - Yveline PONCHATEAU  0590991166  0690530347  0590816062  -  

ELUS :1 er  Adjoint  J Michel GUSTAVE DIT DUFLO  -  0690498666  -  -  

Délégué à la sécurité  Moïse NAPRIX  -  0690632740   -  

Délégué à la sécurité  Janick CHACAL   0690903331    

Directrice Générale des Service  Karyn GALOYER  0590996804  0690606814  -  0590996805  

Assistant de Prévention  Fabrice ARBAU  05909911 72  0690 930239  -   

Police Municipale  /ASVP Jim FRANCILLETTE  0590991167  0690595196  -  -  

Lucien PELMARD  0590991167  -  -  -  

C.C.A.S  Véronique ZELIN  0590810226  0690 743754  -  -  

Affaires Scolaires  Clélie ISMAËL  0590991170  -  -  -  

 Anne - Marie AMBROISE  0590991170     

Secrétariat  Noëmie NICOLAS   0690753730    

Communication  Chantal REGENT  0590996802  0690481367  -  -  

Informatique  Nicolas AMÉ  0590994884  06 90346560  -  -  

Service Technique  Isadora Placide      

Electricien  Pierre CAMALET      
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Nom des centres 

dȴaccueil  

et Adresse  

Nom des personnes 

hébergées  

Adresses et Téléphones  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

FICHE DȴIDENTIFICATION 
 

EVACUATION  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

74 
 

 

 

EVACUATION DE LA 

POPULATION  

Département 

de la 

Guadeloupe  

 
 

 

 

Détermination des points de rassemblement : 

 

- Voir Plan dȴévacuation (page volcan) tsunami (page) 

 

Désignation du mode de transport collectif choisi entre les points de 

rassemblement et le(s) centre (s) d'accueil / hébergement : 

 

- Tous moyens de locomotion selon disponibilité  

 

Détermination du / des centres (s) d'accueil et / ou d'hébergement (s) : 

 

Procédures pour assurer le ravitaillement de personnes hébergées : 

 

- Réquisition du personnel affecté au service Restauration scolaire 

 

Procédures d'obtention des lits et couvertures : 

 

- Selon nos besoins  
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DESIGNATION  ADRESSE CAPACITE PERSONNE S 

RESPONSABLES 

TELEPHONE  

Ecole Maternelle les 

Colibris  

Rue Jean 

Jaurès  

80 personnes  FAIRFORT Eric  

MONDELICE 

Danielle  

0690 36 05 43  

0690 37 39 01  

Temple adventiste 

de Saint - Robert  

Route de 

Saint - Robert  

60 personnes  SALNOT Marie -

Line  

ISMAËL Olivier  

0690 32 95 90  

0690 45 54 81  

Réfectoire Ecole de 

Saint - Robert  

Route de 

Saint - Robert  

60 personnes  JOSUE David  

TINVAL Josette  

 

0690 52 75 28  

0690 93 80 58  

 

 

 

 

 

ABRIS SURS Département 

de la 

Guadeloupe 
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ANNUAIRE DE CRIS E 
 

LES SECOURS 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 
 

  

ORGANISMES  ADRESSE COORDONNEES  

TELEPHONIQUES  

 

Police Municipale  

 

Hôtel de ville 97123 Baillif  

F 0590.99.11.70 / 99 11 67  

P 0690 59 51 96  

Gendarmerie (17)  Morne - Houël  Bonne Terre 97120 Saint - Claude  T : 0590 92 37 20  

F : 0590 92 37 23  

Samu  Centre Hospitalier de Basse - Terre 97100 Basse - Terre  15 / 0590 80 50 01 / 0590 80 54 00  

SDIS Caserne des Pompiers  

Bélost 97120 Saint - Claude   

 18 ou 112  

0590 48 96 40 / 0590 48 96 39    

Pompes Funèbres Arca  Rue Lardenoy Basse - Terre  T : 0690 35 10 77  

F :0590 81 72 35/0590 81 75 82  

Pompes Funèbres Lurel  Rue de la Madeleine Baillif  

Avenue du Père Labat 97123 Baillif  

T : 0590 60 83 17   
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ANNUAIRE DE CRISE  
 

MEDECINS Ȱ CENTRES DE SOINS Ȱ PHARMACIES Ȱ

INFIRMIERS  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

NOMS  OU CENTRES  ADRESSE COORDONNEES  

TELEPHONIQUES  

Dr ADELAÏDE Séverine  212, Rue Féli x  Eboué 97123 Baillif  F : 0590 41 03 07  

Dr  VALLY  Erika  212, Rue Féli x  Eboué 97123 Baillif  F : 0590 41 03 07  

Dr SCHNEDECKER  Philippe  Rue Henri  Soret 97123 Baillif  F : 0590 81 20 88  

Dr GAUTHIER  Colbe  Rue Henri S oret 97123 Baillif  F : 0590 81 20 88  

Pharmacie DORVILLE  Zone Artisanale 97123 Baillif  F : 0590 81 08 45  

Kérabon Soins  Rue de la Circonvallation 97123  

Baillif  

T : 0590 95 22 89  

GOBARDHAN Luidgi  Karata 97123 Baillif  F : 0690 75 17 65  

VOLTAIRE Jérôme  Boulanger 97123 Baillif  F : 0590 86 73 26  

GERMANY Marie Hélène  Plessis 97123 Baillif  F : 0590 81 09 78  
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ANNUAIRE DE CRISE  
 

COMMERCES DE 1 ère NECESSITE 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

COMMERCES  ADRESSE COORDONNEES TELEPHONIQUES  

Boulangerie «  La Croustillante  »  Avenue du Père Labat 97123  Baillif  F : 0590 60 52 07  

Boulangerie « Les Délices de la Madeleine  » Avenue du Père Labat 97123 Baillif  F :  

Maximax  Zone Artisanale 97123 Baillif   F 0590 81 02 86  

Super U  Zone Artisanale 97123 Baillif  F : 0590 60 83 82  

Leader Price   Ruelle des Crotons 97123 Baillif  T :  

Ets Ruiller   Zone Artisanale 97123 Baillif  F : 0590 81 47 90  

Ets Nouy   Zone Artisanale 97123 Baillif  F : 0590 81 16 01  

Epicerie Clertane COPHY  Cadet 97123 Baillif  F : 0590 81 17 42  

Epicerie Barreau  Saint - Robert 97123 Baillif  F : 0590 81 01 24  

Proxi Market  Avenue du Père Labat 97123 Baillif  F : 0590 80 85 63  

Carrefour Market    

Discount Center    
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ORGANISMES  ADRESSE COORDONNEES TELEPHONIQUES  

 

ORGANISMES  

 

DEAL 

Saint - Phy 97120 SAINT - CLAUDE  F : 0590 99 43 43  

F : 0590 99 43 39  

 

PREFECTURE COD 

ASTREINTE  

 

Rue Lardenoy 97100 BASSE - TERRE 

T : 0590 99 69 01  

Emai  : cod@guadeloupe.pref.gouv.fr  

T : 0690 54 04 10  

 

LES ROUTES DE GUADELOUPE  
 

Rue Alfred Lumière 97122 BAIE - MAHAULT  F : 0590 38 07 07  

P : 0690 80 55 64  

 

EDF : Mr TURLEPIN  

 

Rivières Sens 97113 GOURBEYRE  

T : 0590 32 18 35  

T : 0690 27 03 14 / 0590 38 24 48  

 

DIREN  

Chemin Bougainvilliers 97100 Basse - Terre  T : 0590 99 35 60  

 
 

Communauté dȴAgglomération Grand 

Sud Caraïbe   

Rue Bebian 97100 Basse - Terre   T : 0590 99 63 20  

  P : 0690 35 70 21  

LE PARC NATIONAL  Montérant Saint - Claude  F : 0590 80 86 05  

 

ANNUAIRE DE CRISE  

 

ORGANISMES PARTENAIRES  -  MEDIAS  

Département de 

la Guadeloupe 

 

mailto:cod@guadeloupe.pref.gouv.fr
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CONSEIL DEPARTEMENTAL  Service Technique Desmarais 97100  

Basse - Terre  

  

CONSEIL DEPARTEMENTAL ALBINA 

Richard  

Service Technique 97100 BASSE - TERRE 0590 99 77 60  

OBSERVATOIRE VOLCANOLOGIQUE ET 

SISMOLOGIQUE DE GUADELOUPE  

 

Le Houelmont  97113 GOURBEYRE  

 

0590 99 11 33  

CONSEIL REGIONAL  Avenue Paul Lacavé    0590 80 40 40  

 

METEO  

Aérogare Raizet Sud 97139 ABYMES  0590 89 60 60  

 

OFFICE NATIONAL DES FORETS  

Jardin Botanique BP 648 97100 BASSE -

TERRE 

0590 99 28 99  

MEDIAS  

 

RCI  

Grand Camp la Rocade 97139 ABYMES  0590 96 27 27  

 

GUADELOUPE 1 ère  

Morne Bernard Destrellan 97122 BAIE 

MAHAULT  

0590 60 96 96  

 

CANAL 10  

 

Boulevard de Houelbourg 97122 JARRY  

0590 26 73 03  

 

RADIO KARATA  

Route de Karata Saint - Robert 97123 BAILLIF  0590 81 80 85  

 

France Antilles  

Basse - Terre  0590 99 63 40   

 

NEWS ANTILLES.COM  

Jardin Botanique 97100  BASSE- TERRE 0690 50 45 40  
 

 

 



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

81 
 

 

ENTREPRISES ADRESSE TELEPHONE  COORDONNEES 

TELEPHONIQUES  

 

GETELEC 

Zone Artisanale  97123 BAILLIF   0590 99 28 82  

 

TOTAL LAUGIER  

Avenue du Père Labat 97123 BAILLIF   0590 81 68 70  

 

Entreprise PROSPER Guy  

 

Saint ȰRobert 97123 BAILLIF  

 0590 81 08 39  

 

Entreprise CORVO  

 

Blanchet 97123 BAILLIF  

  0590 81 49 05  

 

SGB 

 

Blanchet 97123 BAILLIF  

 0590 25 27 26  

 

Entreprise ANDRE Fabien  

 

Saint ȰRobert 97123 BAILLIF  

 0590 81 86 97  

 

Profilage   

 

ZAC de Baillif  

 0590 69 84 65  

   0590 95 07 03  

 

 

ANNUAIRE DE CRISE  
 

ENTREPRISES  

Département 

de la 

Guadeloupe 
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Société NICOLLIN Antilles  Zone de Calbassier 97100 BASSE- TERRE 

 

SOBU PNEU  

 

Rivière des Pères 97100 BASSE - TERRE 

 0590 81 57 73  

 

Entreprise HATCHI Jean Claude  

 

Saint - Robert  

 0590 81 42 42  

 

Entreprise MORIS  

 

Karata 97123 BAILLIF  

  0690 59 70 79  

 

Entreprise LICIUS David  

 

Cadet 97123 BAILLIF  

 0690 00 37 37  

 

Entreprise GENE David  

 

Saint - Louis 97123 BAILLIF  

 0590 81 30 78  

 

BLOU Julien  

 

Saint Robert 97123 BAILLIF  

 0590 25 28 66  

 

THEOBALD Félix  

 

Saint - Robert 97123 BAILLIF  

 0590 60 86 58  

 

Entreprise DANOIS  

 

Chemin des Crotons 97123 BAILLIF  

 0590 80 36 21  

0590 80 35 21  
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ETABLISSEMENTS  ADRESSE COORDONNEES 

TELEPHONIQUES  

RECTORAT  Résidence Jardin 

dȴEssai 

0590 24 15 26  

ECOLE ELEMENTAIRE GRATIEN CANDACE  

Directrice  : Madame BANDOU  

Rue Jean Jaurès 97123 

BAILLIF  

0590 81 14 12  

ECOLE ELEMENTAIRE JOSEPH BOLOGNE  

Directrice  : Madame TRONCHET Betty  

Saint - Robert 97123 

BAILLIF  

0590 81 16 81  

 

ECOLE MATERNELLE LES COLIBRIS  

Directrice  : Madame CLAVIER Léna  

 

Rue Jean Jaurès 97123 

BAILLIF  

 

0590 81 69 89  

 

ECOLE ADVENTISTE LES PERSEVERANTS  

Directrice  : Madame ADON  

 

Route de Cadet 97123 

BAILLIF  

  

0590 81 79 38  

 

COLLEGE JEAN JAURES  

Principal  : Monsieur VOLPI  

Rue Jean Jaurès 97123 

BAILLIF  

  

0590 41 06 83  

 

 

 

ANNUAIRE DE CRISE  
 

EDUCATION NATIONALE Ȱ ETABLISSEMENTS 

SCOLAIRES  

Département 

de la 

Guadeloupe 
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ASSOCIATION  

 

PRESIDENT(E)  

 

ADRESSE 

 

TELEPHONE  

ADARSUB  Clotaire AMELAISE  Mairie de Baillif Le  Bourg 

97123 Baillif  

 

0690 50 74 74  

 

A COEUR DȴHOMMES 

BLEUBAR  Saint - Robert 97123 

BAILLIF  

0690 99 86 53  

 

AOB  

Patrick SULPICE  Rue Jean Jaures  97123 

BAILLIF  

0690 55 51 89  

 

AKWAREL  

 

Stéphie RICHARDS  

 

Cité Saint - Dominique 

97123  

 

0690 94 53 81  

 

LES APPRENTIS ECOLOS  

 

Joanne  PROMENEUR  

 

Route de Cadet  

 

0690 64 05 75  

 

Association des joueurs de scrabble de 

BAILLIF  

 

Lilia FELER  

 

Mairie de Baillif  

 

06.90565361  

 

Association des parents dȴélève du 

collège et du primaire de Baillif 

 

Séverine MELANE  

 

 

Cité Batterie  

97123 BAILLIF  

06.90. 32.70.50  

 

ANNUAIRE DE CRISE  
 

ASSOCIATIONS DE BAILLIF  

Département 

de la 

Guadeloupe 
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(APECEB)  

 

ASSOCIATION DES PARENTS DȴELEVES 

DE LȴECOLE PRIMAIRE PRIVEE LA 

PERSEVERANCE DE BAILLIF  

 

 

Chantal CLODINE 

FLORENT  

 

338, Route de cadet 

97123 BAILLIF  

  

06.90.65.36.58  

 

 

Athlétic Club de Saint Robert  Romain SERIN  St - Robert 97123 Baillif  05.90.81.75.50  

 

AWOKA  

 

Gisèle BRISSAC  Saint Dominique Cadet  

97123 Baillif  

0690 75 23 18  

 

BAILLIF AVENIR  

          

 Chantal REGENT  

     

Saint - Robert  97123 

Baillif  

05.90.99.11.64  

 

 

BOULING CLUB  

 

CABARUS  

 

Bourg 97123  Baillif  

 

 

 

LA COLOMBE  

Reine - Elise 

FRANCILLETTE  

50, Résidence ravine des 

corsaires  

97123 BAILLIF  

0590.86.42.40  

 

COLONIAL CLUB  

Thierry COLOMBO  Rue Jean Jaures  97123 

BAILLIF  

  06.90.35.48.53  

 

CYGNE NOIR  

 

Gérard PINSON (par 

interim)  

Rue Gratien CANDACE 

97123 Baillif  

 

05.90. 44.16.23  

 

ETINCELLES  

 

Caroline 

FARESCOUR  

 

 

Cadet 97123 BAILLIF  

0690 91 74 94  

 

LES FEES BOTTES  

 

Kristina JEAN -

BAPTISTE  

 

Cadet Baillif  

   

0690 99 11.70  
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LA PREVOYANCE (Club 3è Age)  Agénor THOMAS  Route de Cadet 97123 

BAILLIF  

05.90.81.82.25  

 

 

LES USAGERS DE LȴEAU  

 

Flavie DANOIS  

 

Clairefontaine 97123 

Baillif  

 

 

LES PETITES BATTERIES  

         

Cindy BEELMEON  

Residence  SIG Batterie 

97123 BAILLIF  

06.90.36.80.50  

06.90.21.31.30  

06.90.54.55.13  

 

KAPLAO  

  

Alain GUSTAVE DIT 

DUFLO  

 

Saint - Robert 97123 

Baillif  

 

0690 61 58 09  

 

JADIN NEG  

 

Jean Claude 

GLANDOR  

 

Cadet 97123 Baillif  

0690 35 06 06  

 

LE BON COMBAT  

 

Paola MORVAN  

 

Saint Robert Baillif  

 

 

 

SOLBOKO  

Pierre Jean ROSPART  Madeleine 97123 Baillif  0690 99 12 20  

 

ERITAJ  

FERDINAND Davis  2, Cité Anclos Jolie rue 

de la fourmilière  

97123 Baillif  

0690 63 27 70  

 

SOLEIL DU SUD  

Lisiane LICIUS  Chemin des Tamariniers 

ruelle des Oliviers  

 

0690 72 62 03  

 

 

 

 

 

 



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

87 
 

 

 

 

  

N°  

 

NOM ET PRENOMS  

 

 

ADRESSE 

 

TELEPHONES  

 

MAILS  

 

QUALITE  

 

1 

 

 THEOBALD épouse 

PONCHATEAU  

Marie - Yveline  

 

711, Chemin de 

Saint - Michel 

Saint - Robert 

97123 BailliF  

 

0690.53.03.47.  

 

myt.ponchateau@ville - baillif.fr     

max.ponchateau@wanadoo.fr   

 

Maire  

 

2 

 

GUSTAVE- DIT- DUFLO  

Jean - Michel Nazaire  

 

725, Rue 

Schoelcher/de la 

Brigade Cadet  

97123 Baillif  

 

0690.49.86.66.  

 

jm.gustave - dit - duflo@ville - baillif.fr    

jm.gustaveditduflo@guadeloupe.cci.fr   

magamg@orange.fr    

 

1er  Adjoint  

 

3 

  

DOMIQUIN épouse 

BELLON Dina 

Rodolphe  

 

147, Avenue du 

Père Labat Bourg  

97123 Baillif  

 

0690.26.20.35.  

 

d.bellon@ville - baillif.fr   

dinabellon@gmail.com   

 

2ème  Adjoint  

 

4 

 

 ARRINDELL Joël 

Pascal  

 

312, Common  

97123 Baillif  

 

0690.53.26.62.  

 

j.arrindell@ville - baillif.fr   

joel.arrindell@orange.fr    

 

3ème  Adjoint  

 

 

  

ANDRE Épouse 

 

3019, Chemin de 

 

06.90.93.80.58.  

 

j.tinval - andre@ville - baillif.fr   

 

4ème  Adjoint  

 

ANNUAIRE DE CRISE  
 

ELUS REQUISITIONNES  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

mailto:myt.ponchateau@ville-baillif.fr
mailto:max.ponchateau@wanadoo.fr
mailto:jm.gustave-dit-duflo@ville-baillif.fr
mailto:jm.gustaveditduflo@guadeloupe.cci.fr
mailto:magamg@orange.fr
mailto:d.bellon@ville-baillif.fr
mailto:dinabellon@gmail.com
mailto:j.arrindell@ville-baillif.fr
mailto:joel.arrindell@orange.fr
mailto:j.tinval-andre@ville-baillif.fr
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5 TINVAL Josette 

Hubert  

 

Clairefontaine  

Saint - Robert  

97123 Baillif  

josettetinval.andre@gmail.com    

josette.tinval@cg971.fr   

 

 

 

6 

 

  

HOUBLON Jean -

Claude Yvon  

 

262, Chemin de 

Cadet  

97123 Baillif  

 

0690.32.56.28.  

 

 

jc.houblon@ville - baillif.fr  

                                                                       

 

5ème  Adjoint  

 

 

7 

 

PEROUMAL Cynthia  

 

1002, Route de 

Cadet  

97123 Baillif  

 

 

0690.00.91.75  

 

c.peroumal@ville - baillif.f r    

peroumalcynthia1891@gmail.com  

cynthia.peroumal@cg971.fr  

 

6ème  Adjoint  

 

 

8 

 

 

 BABEL Francis Paul  

 

 

Chemin Judes 

Plessis  

Saint - Robert  

97123 Baillif  

 

 

0690.18.25.50.  

 

 

f.babel@ville - baillif.fr    

f.babel1952@gmail.com  

 

 

7ème  Adjoint  

 

 

9 

 

  

OTTO Yves - Lise  

 

 

100, Allée des 

Colibris  

Rue Gratien 

Candace  

97123 Baillif  

 

0690.32.88.61.  

 

yl.otto@ville - baillif.fr  

yvelise971@live.fr  

 

8ème  Adjoint  

 

 

10  

  

 

LICIUS Romain 

Gaëtan  

 

 

359, Chemin des 

Tamariniers 

Cadet 97123 

Baillif  

 

06.90.59.71.22.  

 

r.licius@ville - baillif.fr   

romain.licius@orange.fr  

 

 

Conseiller  

 

11  

  

MOLZAT épouse 

SALNOT Marie - Line 

Jean  

 

 

Chemin des 

Avocatiers Saint -

Robert  

97123 Baillif  

  

0690.32.95.90  

 

ml.salnot - molza@ville - baillif.fr   

lynsalnot@orange.fr  

 

 

Conseiller  

mailto:josettetinval.andre@gmail.com
mailto:josette.tinval@cg971.fr
mailto:jc.houblon@ville-baillif.fr
mailto:c.peroumal@ville-baillif.f
mailto:peroumalcynthia1891@gmail.com
mailto:cynthia.peroumal@cg971.fr
mailto:f.babel@ville-baillif.fr
mailto:f.babel1952@gmail.com
mailto:yl.otto@ville-baillif.fr
mailto:yvelise971@live.fr
mailto:r.licius@ville-baillif.fr
mailto:romain.licius@orange.fr
mailto:ml.salnot-molza@ville-baillif.fr
mailto:lynsalnot@orange.fr
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12  

 

  

LECOLAS épouse 

GOMBAULD Ketty  

 

537, Chemin de 

Bois Tout Saint -

Robert  

97 123 Baillif  

 

0690.62.35.21.  

 

k.gombauld - lecolas@ville - baillif.fr  

kgombauld@gmail.com  

 

 

Conseiller  

 

13  

  

PARNASSE épouse 

MONDELICE Annick  

 

5, Chemin de 

Common  

97123 Baillif  

 

06.90.57.87.83  

 

a.mondelice - parnasse@ville - baillif.fr  

pika97123@orange.fr  

 

Conseiller  

 

14  

 

 CHACAL Janick Henri  

 

 

264, Chemin de 

Judes Plessis 

Saint - Robert 

97123 Baillif  

 

06.90.90.33.31.  

 

j.chacal@ville - baillif.fr   

henri.chacal@outlook.fr  

 

 

Conseiller  

 

 

15  

 

  

FAIRFORT Éric  

 

 

298, Allée des 

Roses 

Lotissement 

Lignières  

97123 Baillif  

 

06.90.36.05.43.  

 

e.fairfort@ville - baillif.fr  

fairfort@hotmail.com  

 

 

 

Conseiller  

 

 

16 

 

 

MONDELICE Danielle 

Eugénie  

 

 

509, Cité 

Lignières Route 

de Campry  

97 123 Baillif  

 

06.90.37.39.01.  

 

d.mondelice@ville - baillif.fr  

dany.gwada@orange.fr   

 

Conseiller  

 

 

17 

  

 

BABEL Fred Ida  

 

 

40, Ruelle des 

Rochers Caraïbes 

Saint - Robert  

97123 Baillif  

 

 

06.90.76.37.00.  

 

fred.babel@ville - baillif.fr   

 

 

Conseiller  

 

 

18 

 

 

 NAPRIX Moïse Paul  

 

1378, Route de 

Saint - Robert  

 

06.90.63.27.40.  

 

 

m.naprix@ville - baillif.fr   

 

Conseiller  

mailto:k.gombauld-lecolas@ville-baillif.fr
mailto:kgombauld@gmail.com
mailto:a.mondelice-parnasse@ville-baillif.fr
mailto:pika97123@orange.fr
mailto:j.chacal@ville-baillif.fr
mailto:henri.chacal@outlook.fr
mailto:e.fairfort@ville-baillif.fr
mailto:fairfort@hotmail.com
mailto:d.mondelice@ville-baillif.fr
mailto:dany.gwada@orange.fr
mailto:fred.babel@ville-baillif.fr
mailto:m.naprix@ville-baillif.fr


Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

90 
 

 97123 Baillif  nacramo@gmail.com   

 

 

19  

  

 

CAMALET Mauricette 

Juliette  

 

 

 

220, Ruelle 

Dumoulin Karata 

Saint -  Robert, 97 

123 Baillif  

 

 

0690.93.18.68.  

 

m.camalet@ville - baillif.fr   

mauricette.c971@hotmail.com   

 

 

Conseiller  

 

 

20 

 

 

BRISSAC Yolaine 

Gilberte  

 

 

889, Chemin de 

Common  

97123 Baillif  

 

06.90.73.50.43.  

 

y.brissac@ville - baillif.fr  

yolaine.brissac@orange.fr   

 

 

Conseiller  

 

 

21 

 

 

 ISMAËL Olivier  

 

 

701, Chemin de 

Saint - Michel  

97123 Baillif  

 

06.90.75.57.90.  

 

o.ismael@ville - baillif.fr    

i.olivier@wanadoo.fr  

 

Conseiller  

 

22   

 

JOSUÉ David  

 Cours du Moulin  

Saint - Robert  

Karata 97123 

Baillif  

 

06.90.52.72.28  

d.josue@ville - baillif.fr  

davidjosue8710@gamail.com   

 

Conseiller  

 

 

23  

 

ARRINDELL Alex 

Henri  

 

312, Jude Plessis  

Saint - Robert  

97123 Baillif  

  

a.arrindell@ville - baillif.fr   

alexarrindell97123@gmail.com    

 

 

Conseiller  

 

 

24  

 

DAVISON José Hilaire  

 

36, Cité Ste 

Dominique  

Cadet  

97123 Baillif  

  

j.davison@ville - baillif.fr   

davison - jose14@hotmail.com   

 

 

Conseiller  

 

 

25  

 

PEROUMAL Corine  

281 Fond Sillac  

Cadet  

 97123 Baillif  

 

  

co.peroumal@ville - baillif.fr   

tatico_971@hotmail.com    

 

 

Conseiller  

mailto:nacramo@gmail.com
mailto:m.camalet@ville-baillif.fr
mailto:mauricette.c971@hotmail.com
mailto:y.brissac@ville-baillif.fr
mailto:yolaine.brissac@orange.fr
mailto:o.ismael@ville-baillif.fr
mailto:i.olivier@wanadoo.fr
mailto:d.josue@ville-baillif.fr
mailto:davidjosue8710@gamail.com
mailto:a.arrindell@ville-baillif.fr
mailto:alexarrindell97123@gmail.com
mailto:j.davison@ville-baillif.fr
mailto:davison-jose14@hotmail.com
mailto:co.peroumal@ville-baillif.fr
mailto:tatico_971@hotmail.com
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26  Jean - Claude 

GLANDOR  

Allée des 

Bougainvilliers  

Cité Chaulet  

 97 123 Baillif  

 

 

06.90.55.29.38.  

 

jc.glandor@ville - baillif.fr   

tidose971@gmail.com   

 

 

Conseiller  

 

 

27  

 

 GUSTAVE- DIT- DUFLO 

Sylvie  

 

 

318, Chemin de  

Bois - Tout  

Saint - Robert  

97 123 Baillif  

 

 

06.90.83.34.20.  

 

 

s.gustave - dit - duflo@ville - baillif.fr   

sylviegustavesecours@gmail.com  

 

 

 

Conseiller  

 

 

28  

 

HANANY Hadjanie  

 

186, rue Victor 

Hugues   

97123 Baillif  

  

h.hanany@ville - baillif.fr   

hanany.hadjanie@gmail.com   

 

Conseiller  

 

 

 

29  

 

BRESLAU Marie -

Lucile  

 

Avenue du Père 

Labat  

97123 Baillif  

 

 

06.90.50.25.98.  

 

ml.breslau@ville - baillif.fr    

marielucilebreslau@yahoo.fr   

 

Conseiller  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:jc.glandor@ville-baillif.fr
mailto:tidose971@gmail.com
mailto:s.gustave-dit-duflo@ville-baillif.fr
mailto:sylviegustavesecours@gmail.com
mailto:h.hanany@ville-baillif.fr
mailto:hanany.hadjanie@gmail.com
mailto:ml.breslau@ville-baillif.fr
mailto:marielucilebreslau@yahoo.fr
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PERSONNES HANDICAPEES / PERSONNES SOUS SURVEILLANCE MEDICALE 

Section Nom Prénom Adresse Téléphone Contact Observation

s 

 

LISTE NON COMMUNICABLE  
 

 

 

La liste des personnes considérées  « à risques  » telles que définies par la loi du 30 juin 2004 et le décret du 07 

septembre 2005, est intégrée au Registre Prévention que les CCAS ont désormais lȴobligation de tenir, conformément 

aux textes précités.  

Ce registre confidentiel est tenu sous la responsabilité du Maire, et ne peut être mis quȴà la disposition du préfet sur 

sa demande. Géré par le Responsable du CCAS, ce registre est disponible sur support - papier.  
 

 

 

ANNUAIRE DE CRISE  
Registre nominatif des Personnes Agées, Handicapées, isolées, 

malades, ayant été recensées 

 

Département 

de la 

Guadeloupe 
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Nom Prénom Service 

1 AJOS Jocelyn Services Techniques 

3 ANGOL Jean-Marie Services Techniques 

4 ARBAU Fabrice Urbanisme 

5 ASDRUBAL Maxivana Population 

6 BABEL Mylène Services Techniques 

7 BALTYDE Jean-Pierre Services Techniques 

8 BEAUJEAN Michel Services Techniques 

9 BERVIN Marius Services Techniques 

10 BIABIANY François Services Techniques 

 

RESSOURCES COMMUNALES  

PERSONNEL FORME AUX PREMIERS SECOURS  

Département 

de la 

Guadeloupe 
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11 BIDART Alizé Secrétariat Général 

12 BLOU Antoine Urbanisme 

14 BOULON Flore Ressources Humaines 

15 BOULON  Joséphine Services Techniques 

16 BRISSAC Gisèle Services Techniques 

17 BRISSAC Séverine CCAS 

18 BRISSAC Mickaël Services Techniques 

19 BRISSAC  Sophia Urbanisme 

20 CAMALET Viviane Affaires Scolaires 

21 CAMALET  Pierre Services Techniques 

22 CANGOU Eloïse Pôle Numérique 

23 CLODINE-FLORENT Anne-Marie Affaires Scolaires 

24 COLOMBO Leslie Pôle Courrier Accueil 

25 COLOMBO Joseph Services Techniques 



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

96 
 

26 COLOMBO Véronique Population 

28 CORIOLAN Jacques Services Techniques 

29 CURIER Maëlys Pôle Numérique 

31 DANOIS Sylvia Services Techniques 

32 DEDI Jacqueline Pôle Courrier Accueil 

33 EZELIN Marie-Lisa Ressources Humaines 

34 FAUCONNIER Gislhaine Affaires Culturelles 

35 FAUCONNIER Odile CCAS 

36 FIFI  Jonathan Affaires Scolaires 

37 FRANCILLETTE Jim Police Municipale 

39 GAIL Georgette Affaires Scolaires 

40 GALOYER Karyn Direction Générale 

41 GENE Betty Affaires Scolaires 

42 GERAN Denise Population 
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43 GERAN Mona Affaires Scolaires 

44 GOIGNAN-GAINARD Catherine CCAS 

45 GUSTAVE DIT DUFLO Nadia Affaires Scolaires 

46 GUSTAVE-DIT-DUFLO Joël Affaires Culturelles 

47 GUSTAVE-DIT-DUFLO  Manuella Ressources Humaines/Commande Publique 

48 HANANY Ruddy Services Techniques 

49 HATCHI Floribert Affaires Scolaires 

50 HATIL Elodie CCAS 

51 HENRY Eliezer Services Techniques 

55 LAQUITAINE Fred Affaires Scolaires 

56 LOTHER Elina Services Techniques 

58 MACCES Christiane Affaires Générales 

60 MARC Brice Services Techniques 

61 MARCEL Alex Services Techniques 
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62 MARIE-EMILIE Xavier Urbanisme 

63 MARTEL Annie Pôle Dématérialisation 

66 MONDELICE  Suzie Affaires Scolaires 

67 NELSON Chantal Service Ressources financières et numériques 

68 NICOLAS Noëmie Ressources Humaines 

69 PADOU Roger Services Techniques 

70 PALATIN  Ludivine CCAS 

71 PELMARD Antony Pôle Informatique 

72 PELMARD Lucien Police Municipale 

73 PEROUMAL Charles-Henri Services Techniques 

75 PROMENEUR Rodrigue Police Municipale 

76 RAMIER Line Affaires Scolaires 

77 RANGUIN  Jean-Luc Services Techniques 

78 REGENT Chantal Communication 
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79 REGENT Nicaise Affaires Scolaires 

80 REGENT Marilyne Affaires Scolaires 

81 SAGENLY Thérèse Affaires Scolaires 

82 SAGENLY Elodie Ressources Humaines 

83 SAM-SAMBO Eric Services Techniques 

84 SERIN Pascal Affaires Scolaires 

85 SOAM Alexandrine Affaires Scolaires 

87 TACOU Luciano Police Municipale 

88 TALBOT Marie-Chantal Affaires Scolaires 

90 TEJOU Stéphanie Ressources Humaines 

91 THOMAS Didier Services Techniques 

92 TOI Thierry Police Municipale 

93 TOURRAINE Isadora Services Techniques 

94 VARIN Daniel Affaires Culturelles 
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95 ZEDOAURD Emile Services Techniques 

96 ZELIE Hubert Services Techniques 

97 ZELIE Ysis Services Techniques 

98 ZELIN  Véronique CCAS 

1 BONVARD Sandrine Crèche 

2 CALLY  Chantal Crèche 

3 CARLE Laura Crèche 

4 CASI Gerty Crèche 

5 DAVID Stéphy Crèche 

6 DERBY Géraldine Crèche 

7 JEANNE  Cécile Crèche 

8 JEREMIE Leïna  Crèche 

9 LANDAIS   Marie-Hélène Crèche 

10 LEGRAVE Nina Crèche 

11 MALINUR Éléonore Crèche 
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12 MARSIN Hugues Crèche 

13 MARTEL Denise Crèche 

14 PALATIN Myrianne Crèche 

15 ROSPART Brigitte Crèche 
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ORGANIGRAMME DE LA VILLE ET SES STRUCTURES 
ANNEXES 

EQUIPE  

COURRIER/ACCUEIL  

DEDI Jacqueline 

LE MAIRE  
Marie -Yveline  

 THEOBALD -PONCHATEAU  
 

SERVICE DES AFFAIRES 
SCOLAIRES  

Clélie ISMAEL 

ASSISTANTE DE 
DIRECTION/ 

AFF.JURIDIQUES 
Christelle 

FRANCILLETTE 

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES 

 

Karyn GALOYER 

SERVICE 
COMMUNICATION

/PROTOCOLE 
Chantal REGENT  

SERVICE RESSOURCES 
HUMAINES 

Stéphanie TEJOU 

SERVICE POPULATION 
(ETAT- CIVIL /ELECTIONS/CIMETIERE) 

Maxivana ASDRUBAL 

SERVICE POLICE MUNICIPALE 
Jim FRANCILLETTE 

SERVICE URBANISME/ 
PREVENTION DES 

RISQUES   

Antoine BLOU 

Administratif 
 

 
 

EDUCATI
ON/ 

ENFANCE
/JEUNESS

E 

SERVICE AFFAIRES CULTURELLES 
(CULTURE-PATRIMOINE-ARCHIVES) 

Gislhaine FAUCONNIER 

SERVICE DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET POLITIQUE DE LA VILLE 

Odile FAUCONNIER 

CCAS CENTRE DE SANTE 
COMMUNE 

EQUIPE Animation 
Olivier TALBOT 

EQUIPE RESTAURATION 
SCOLAIRE/REGIE  
A-M. CLODINE-

FLORENT 
 

EQUIPE  
TRAVAUX/  

COMPÉTENCES 

TECHNIQUES  

Joseph 
COLOMBO 

EQUIPE  
ESPACE VERT-

EMBELLISSEMEN

T /CADRE DE 

VIE -

ENVIRONNEMENT  

Césaire 
PROMENEUR 

 
EDUCATION/ 
ENFANCE/JE

UNESSE 

Secrétariat  

DIRECTION  
CRECHE MUNICIPALE 

Nina LEGRAVE 

CABINET DU MAIRE 
 

EQUIPE 

INFORMATIQUE  

Nicolas AME 

SERVICE COMMANDE 
PUBLIQUE/ACHATS 

Yves MICHEL 
 

CELLULE 
FONCTIONS 

SUPPORTS/ 

MAGASIN  
François 

BIABIANY 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 

MACCES Christiane 

EQUIPE   
ENTRETIEN 

DES 

SURFACES 
Pierre 

CAMALET 

 
 

EDUCATI
ON/ 

ENFANCE

DIRECTION CCAS/ 
ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 

Véronique ZELIN 

Cellule 
animation 
sociale et 

locale 
 

 
 

EDUCA
TION/ 
ENFAN
CE/JEU
NESSE 

Cellule 
inclusion et 
accès aux 

droits 

 

 
 

EDUCA
TION/ 
ENFAN
CE/JEU
NESSE 

ATSEM 

EQUIPE  

DEMAT.  

Annie 
MARTEL 

Finance  

PATRIMOINE 

BATI / LOGISTIQUE  

Emile ZEDOUARD 
 

SERVICE RESSOURCES FINANCIERES  
ET NUMERIQUES 
Chantal MICHEL 

 

SERVICES TECHNIQUES 
Isadora TOURRAINE- PLACIDE 

 

COLLABORATEUR 
DE CABINET 

 

SERVICE DES SPORTS 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

Assistante de 

Direction  DGS 

EQUIPE 

NUMERIQUE  

Eloïse 
CANGOU 

Accueil/ Secrétariat  
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LISTE DU PERSONNEL COMMUNAL  

 
N° SERVICES NOM PRENOM 

1 DGS GALOYER Karyn 

2 SECRETARIAT GENERAL BIDART Alizé 

3 CABINET DU MAIRE FRANCILLETTE Christelle 

4 SERVICE COMMUNICATION REGENT  Chantal  

5 
AFFAIRES GENERALES  

MACCES Christiane  

6 RANGUIN  Giovanni 

7 
PÔLE COURRIER/ACCUEIL 

DEDI Jacqueline 

8 COLOMBO Leslie  

9 

RESSOURCES HUMAINES 

TEJOU   Stéphanie 

10 NICOLAS  Noëmie  

11 SAGENLY Elodie 

12 EZELIN Marie-Lisa 

13 BOULON Flore 

14 

RESSOURCES FINANCIERES ET NUMERIQUES  

MICHEL Chantal 

15 NELSON Chantal 

16 MARIE-EMILIE Xavier 

17 MARTEL Annie 

18 CANGOU Eloïse  

19 CURIER  Maëlys  

20 AME Nicolas 

21 PELMARD Antony  

22 

SERVICE POPULATION                                     

ASDRUBAL Maxivana 

23 COLOMBO Véronique 

24 GERAN Denise 

25 URBANISME BLOU Antoine 
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26 BRISSAC Sophia 

27 ARBAU Fabrice 

28 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET POLITIQUE DE LA VILLE  

FAUCONNIER Odile 

29 GUSTAVE-DIT-DUFLO Nadia 

30 DANOIS Sabrina 

N° SERVICES NOM PRENOM 

31 

POLICE MUNICIPALE 

FRANCILLETTE Jim 

32 PELMARD  Lucien  

33 PROMENEUR  Rodrigue  

34 TACOU Luciano 

35 TOI Thierry 

36 

AFFAIRES SCOLAIRES 

ISMAEL Clélie 

37 TALBOT Olivier 

38 HATCHI Floribert 

39 CLODINE-FLORENT Anne-Marie 

40 HIEU Myriam 

41 

AFFAIRES CULTURELLES 

FAUCONNIER Gislhaine 

42 VARIN Daniel 

43 CÉCÉ Karine  

44 TAMBY Line  

45 GUSTAVE-DIT-DUFLO Joël 

46 JEAN-BAPRISTE Kristina 

47 

CCAS 

PALATIN Ludivine  

48 BRISSAC Séverine  

49 HATIL Elodie 

50 GOIGNAN-GAINARD Catherine 

51 ZELIN Veronique 

52 
COMMANDES PUBLIQUES 

MICHEL Yves 

53 GUSTAVE-DIT-DUFLO Manuella  

54 MAIRIE BEAUJEAN Michel 
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55 ZELIE  Ysis 

56 BABEL Mylène 

57 

PRIMAIRE DU BOURG          

COLOMBO   Olga 

58 BABEL  Marie-Pierre  

59 RAMIER  Line  

N° SERVICES NOM PRENOM 

60 

PRIMAIRE DE SAINT-ROBERT 

SOAM Alexandrine  

61 GENE Betty 

62 SAGENLY Thérèse  

63 GOFFIN Anita 

64 CAMALET Viviane 

65 BOULON Lydie 

66 

MATERNELLE DU BOURG                            

SOAM Claudia 

67 GAIL Georgette 

68 REGENT Nicaise 

69 REGENT  Marilyne  

70 GERAN Mona 

71 BOULON Joséphine 

72 

REFECTOIRE DU BOURG (AFFAIRES SCOLAIRES) 

SERIN   Pascal 

73 CRANE Jean-François 

74 BIODORE Béatrice  

75 TALBOT Marie-Chantal 

76 

CRECHE MUNICIPALE  

LEGRAVE Nina  

77 BONVARD Sandrine 

78 CALLY Chantal 

79 CASI Gerty  

80 DERBY Géraldine 

81 LANDAIS   Marie-Hélène 

82 DAVID Stéphy 

83 MALINUR Eléonore 
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84 MARSIN Hugues 

85 PALATIN Myrianne 

86 CARLE  Laura 

87 MARTEL Denise 

88 JEREMIE Leïna 

89 JEANNE  Cécile 

90 ROSPART  Brigitte  

N° SERVICES NOM PRENOM 

91 

CENTRE TECHNIQUE 

TOURRAINE  Isadora 

92 ZEDOUARD  Emile  

93 VANZEL Vanessa 

94 DANOIS Sylvia 

95 ANGOL Jean-Marie 

96 BABEL Sylvio 

97 BALTYDE  Jean-Pierre 

98 BERVIN   Marius 

99 BIABIANY Francois 

100 BRISSAC Gisèle 

101 BRISSAC Mickaël 

102 CAMALET Pierre 

103 COLOMBO   Joseph 

104 LOTHER Elina 

105 LOTHER Thierry 

106 HENRI Eliezer 

107 MARC  Brice  

108 MARCEL Alex 

109 PADOU Roger 

110 PEROUMAL   Charles-Henri 

111 PROMENEUR Césaire 

112 RANGUIN Jean-Luc 
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113 SAM-SAMBO Eric 

114 HANANY Ruddy 

115 BOULON Denis 

116 CORIOLAN Jacques 

117 THOMAS  Didier 

118 ZELIE Hubert 

119 STEPHEN Marie-Judith 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

108 
 

MATERIELS ORSEC 
VEHICULES  QUANTITES PREVUES  QUANTITE REELS  DIFFERENCE 

EPAREUSE 1 1 0 

DOUBLE CABINE  2 2 0 

SIMPLE CABINE  1 1 0 

NACELLE  1 1 0 

TOYOTA HYBRIDE  2 2 0 

PIOCHES 3 5 0 

COUTELAS 20 16 + 4  

PELLES 12 10 + 2  

DEBROUSAILLEUSES  6 6 0 

MARTEAUX ARRACHE CLOUS  4 2 2 

BROUETTES 4 2 2 

ECHELLES ( 2 bras )  1 1 0 

ECHELLES ( 3 bras )  1 1 0 

TRONCONNEUSES  3 3 0 

SOUFFLEUR 2 2 0 

PERCHE ELAGUEUSES  2 2 0 

MASSES DE 6 KG AVEC MANCHE  3 1 +2 

PIED DE BICHE  1 0 +1 

BARRES A MINE  5 2 +3 

 

RESSOURCES COMMUNALES  

MATERIELS TECHNIQUES   

Département 

de la 

Guadeloupe 
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FOURCHES PLATS  3 4 1 

FOURCHES A BECHER 5 6 0 

RATEAUX + MANCHE  5 6 0 

CASQUES 15 13 +2 

CHASUBLES  20 5 + 15  

GANTS 30 paires  10 paires  + 20  

Tirefort  T 1,6      

Tirefort  T 3,2      

BACHES        

Citerne souple 2 000 litres  1 1 0 

citerne souple 3 000 litres  2 2 0 

TENTES 3 3 0 

LITS DE CAMP  38 32 6 

COUVERTURES        

PROJECTEURS       

GROUPE ELECTROGENE  1 1 0 
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STRUCTURES  NOMBRE DE 

BUREAUX  

MATERIELS  

Hôtel de Ville   

14  

 

CCAS   

30  

 

Centre de Santé   

06  

 

Service Technique   
 

 

Crèche Municipale    
 

 

Annexe Mairie  
 

 

Ecole Gratien Candace  
 

 

Ecole Joseph Bologne  
 

 

Ecole Maternelle  
 

 

 

 

RESSOURCES COMMUNALES  

BATIMENTS COMMUNAUX  

Département 

de la 

Guadeloupe 
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Depuis les  années 2000 , l'article L. 1424 - 8- 1 et suivants ouvre la possibilité donnée aux communes de créer une «  réserve 

communale de sécurité civile  » dans le respect de leurs compétences ordinaires. Il s'agit d'anticiper des situations de crise qui 

pourraient excéder les capacités de mobilisation ordinaires de la commune en sollicitant une plus large part de la population . 

Dans ce cadre, un engagement d'une durée d'un à cinq ans peut être signé par tout habitant désirant appor ter ses moyens et 

compétences dans ces circonstances. Il s'engage par là également à participer aux actions préventives menées dans ce cadre 

et vers cet objectif.  

L'objectif de la réserve communale de sécurité civile est d'aider les secouristes et les pompiers  en cas  : 

¶ De catastrophes naturelles (inondations, tempêtes, incendies de forêts...)  

¶ Ou d'accidents industriels (exemple  : explosion d'une usine...).  

Il s'agit d'effectuer les missions les plus simples pour permettre aux secouristes et aux pompiers de se consacrer aux missio ns 

complexes, dangereuses ou urgentes.  

Les missions susceptibles d'être confiées sont :  

¶ La surveillance des cours d'eau ou des digues  ; 

¶ Lȴorientation des habitants en cas d'évacuation d'un lieu ; 

¶ Le débroussaillage.  

¶ Le maintien d'un cordon de sécurité interdisant l'accès à un endroit  ; 

¶ Lȴassistance aux formalités administratives des sinistrés... 

 

 

RESSOURCES COMMUNALES  

RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE  
A mettre en place  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ann%C3%A9es_2000
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F72
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Liste des Réservistes Communaux  

 

NOMS PRENOMS  SERVICES 
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STRUCTURES  PRODUITS  QUANTITES  

 

 

 

Salle polyvalente école mixte du bourg  

Ecole Maternelle  

Temple Adventiste de Saint - Robert  

Centre Socioculturel   

Eau   

Biscuits  secs   

Garnitures de légumes   

Haricots verts   

Petits pois carotte   

Cassoulet   

Lait   

Ouvre boîte   

Timbales   

Assiettes   

Couverts   

 

RESSOURCES COMMUNALES  

ALIMENTAIRES PAR POINTS DȴACCUEIL 

Département 

de la 

Guadeloupe 
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FICHE ACCUEIL  

ANNUAIRE DE CRISE  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

- Prise en charge des personnes évacuées 

- Prévoir leur hébergement et leur nourriture, réconforter ces personnes 

- Recenser le nombre de personnes évacuées 

- Rendre compte au Maire de la situation 

 

Nom Ȱ Prénom Abris sûrs Dates et Heures  Adresses personnes 

hébergées  

    

 

    

 

    

 

    

 

    

 



Plan Communal de Sauvegarde de Baillif, juillet 2024 

116 
 

 

 

FICHE ACCUEIL  

ANNUAIRE DE CRISE  

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

- Prise en charge des personnes évacuées 

- Prévoir leur hébergement et leur nourriture, réconforter ces personnes 

- Recenser le nombre de personnes évacuées 

- Rendre compte au Maire de la situation 

 

Nom Ȱ Prénom Centres dȴaccueil  Dates et Heures  Adresses personnes 

hébergées  
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ARRÊTÉ DE REQUISITION  
Département 

de la 

Guadeloupe 

 
 
Le Maire deȼȼȼȼȼȼȼȼȼ.. 

 

- Vu la loi n° 2004 - 811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 

autorise,  

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales, article L2212 - 2,  

-  Considérant :  lȴaccident, lȴévénement ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ.. 

ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ..survenu le ȼȼȼȼȼȼ.ȼȼ.à ȼ.ȼȼ.. Heure  se 

ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ. 

 

-  Considérant quȴil est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires 

pour répondre à ses obligations.  

 

- Vu lȴurgence, 

ARRETE 

 

Article 1er:  

Il est prescrit à Mȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ.. 

Demeurant à ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ 

-  de se présenter sans délai à la Mairie deȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ..pour 

effectuer la mission de ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ.ȼȼȼȼȼȼ.. Qui  lui sera 

confiée.  

 

Ou  

-  de mettre à la disposition du Maire le matériel suivant :  

ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ

ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ et de le faire 

mettre en place à (indiquer le lieu) ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ 

 

Article 2 :  

Le Commissaire de Police/le Commandant de la Brigade de Gendarmerie est chargé 

de lȴexécution du présent arrêté. 

 

Fait à ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ..., le ȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼȼ.  

 

 

Le Maire  
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ACTIVATION / DESACTIVATION  

DU POSTE DE COMMANDEMENT  

 COMMUNAL  
 

Département 

de la 

Guadeloupe 

 

 

 

Origine:   

 

Maire:  

Représentant désigné :  

 

COS 

 

 

Destinataire :  

 

Préfecture  

 

Centre de Secours du Secteur  : 

 

Date  : 

  
Groupe horaire : 
 

 

Nombre de page  :  

 

Objet  : Activation / désactivation du poste de Commandement Communal  

 

Texte  :  

 

Compte tenu des circonstances  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Je vous informe de lȴactivation / désactivation du Poste de Commandement Communal 

 

 

Coordonnées de la Commune  : 

Tél  : 

Fax  : 

Portable Adjoint astreinte  : 

Portable du Maire  

 

 

Merci de ne pas diffuser ces numéros hors Gendarmerie, Sapeur Pompiers, Préfecture.  
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Plan Communal de Sauvegarde  

 
 

 

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS)  est un outil réalisé à lȴéchelle 

Communale, sous la Responsabilité du Maire, pour planifier les actions des 

acteurs communaux de la gestion du risque (élus, agents municipaux, 

bénévoles, entreprises partenaires) en cas dȴévènements majeurs naturels, 

technologiques ou sanitaires.  

Il prévoit lȴorganisation nécessaire pour assure lȴalerte, lȴinformation, la 

protection et le soutien de la population au regard des risques . 

La commune a besoin de quelques informations.  

Nous vous remercions de compléter le plus précisément possible la fiche 

ci - dessous.  

 

FICHE PCS  

 
 

NOM et PRENOM  

 

 

ADRESSE 

 

 

Téléphone portable  

 

 

Adresse internet (mail)  

 

Formation aux premiers secours  

Ou compétences soins dȴurgence 

 

Matériel spécifique pouvant être  

Mis à disposition  

 

Hébergement dȴurgence pouvant 

être mis à disposition  

 

Au besoin je peux être mobilisé  

En tant que bénévole  

 

Je peux être personne relais  

Pour lȴalerte  

 

 

 

Jȴautorise le Maire de Baillif à utiliser ces informations exclusivement en 

cas de mis en Ļuvre du Plan  

Communal de Sauvegarde.  

 

          Etabli le,  

          Signature  
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FICHE MAIN COURANTE ET TABLEAUX DE BORD 

 

Lors dȴune crise, les autorités municipales sont appelées à prendre des actes 

administratifs qui engagent leur responsabilité. Il appartient au Maire de veiller à 

ce que les personnes qui pourraient engager la responsabilité de la Commune 

disposent des délégations de signature adéquates.  

Lȴorganisation, dès le début de la crise, de lȴarchivage de tous les actes, permettra 

dȴen justifier en cas de contentieux. 

 

 

 

Main courante  

 

Evènement  

 

 

Date/heure  

 

Mesures décidées  

 

Observations  

 

 

 

   

 

 

Classement des actes pris pour la gestion de la crise  

 

 

Objet de lȴacte 

 

 

Nature de 

lȴacte 

 

Signataire  

 

Date  

 

Observations  

 

 

 

 

 

   

 

 

Plan dȴaction 

 

 

Evènement  :                                                                              Date / heure  

 

 

Action  

 

 

Responsable  

 

Membre de 

lȴéquipe 

 

Date début  : 

 

Date fine  : 
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FICHE DȴAPPEL TELEPHONIQUE 

 
NOM DE LȴAPPELANT : 

Date de lȴappel :          heure de lȴappel : 

 

 

 

 

 
 
 
 
1 ISOLEMENT  
 
Viviez-vous seul(e) chez vous ?                                                                                                                                          NON 
 
Si non : la personne qui vit chez vous est-elle en capacité de vous aider ?                                           OUI              
 
Avez-vous des visites ?                                                                                                                                    OUI               
 
Si oui : avez-vous une visite au moins une fois par semaine ?                                                                 OUI 
 
2 HABITAT 
 
Avez-vous des voisins proches, même inconnus chez qui vous pourriez aller demander de             OUI 
ƭΩŀƛŘŜ ?  
 
Votre logement est-il frais ?                                                                                                                           OUI 
 
Fermez-vous les volets en pleine chaleur ?                                                                                                 OUI 
 
Faites-vous fonctionner un ventilateur ?                                                                                                     OUI 
 
3 AUTONOMIE 
 
Pouvez-vous vous déplacer seul(e) dans votre logement (pour accéder aux wc,                               OUI 
Réfrigérateur, au lit, etc..) ?  
 
Pouvez-boire seul(e) ?                                                                                                                                    OUI 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ōǳǾŜȊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻǳǘŜƛƭƭŜΣ ŀǾŜȊ-vous des réserves ?                                                               OUI 
 
Pouvez-vous manger seul(e) ?                                                                                                                      OUI 
 
4 SANTE 
 
Avez-vous un médecin traitant ?                                                                                                                  OUI         
 
Est-il en vacances en ce moment ?                                                                                                                                  NON 
 
Vous savez-pas ?                                                                                                                                                                 NON   

 

NOM de la personne :      Prénom :            Age :  

Adresse:   

 

Fixe        Portable  

OUI 

NON 

NON 

 
NON 

NON 

NON 

NON 

NON 

NON 

NON 

NON 

NON 

NON 

OUI 

OUI 
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Avez-vous un traitement médical ?                                                                 NON 
 
Si oui avez-vous des réserves ?                                                                                                               OUI 
 
5 RESULTATS 
 

1. Si moins de carrés « noirs »    : pas de déplacement chez la personne 
SAUF SI LA PERSONNE REPOND OUI A LA QUESTION SUIVANTE.  
Etes-Ǿƻǳǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿƻǳǎ ǊŜƴŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ?                                                                               NON  
Si oui       : Intervention chez la personne 

2. Si supérieur ou égal à 5 carrés « noirs »  : Intervention chez la personne 
3. {ƛ Şǘŀǘ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŞŎŜƭŞ ŎƘŜȊ ƭΩŀǇǇŜƭŞ : Intervention chez la personne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OUI 

NON 

OUI 
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Liste des pièces qui seront annexées progressivement  

 

- Arrêté de déclenchement PCS  

- Arrêté de restriction de la circulation  

- Arrêté de levée de lȴinterdiction + communiqué  

- Modèle délibération communale -  Liste des lieux et rues inondables  

- Fiche support réalisation communiqués de presse  

- Fiche support zone sinistrée  

- Fiche support message dȴalerte à la population  

- Fiche support matériel entreprise  
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